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1. PREAMBULE 

 Qu’est-ce que Natura 2000  (d’après http://www.developpement-durable.gouv.fr)  
 

En 1992, au « sommet de la Terre » de Rio de Janeiro, en réponse aux inquiétudes croissantes 
concernant la diminution de notre patrimoine naturel, l’Union européenne s’est engagée à enrayer la perte de 
la biodiversité sur ses territoires en créant un réseau de sites écologiques nommé Natura 2000. Avec près de 
25 000 sites terrestres et marins, il s’agit du plus vaste maillage de sites protégés au monde. 

Ce réseau mis en place en application de la Directive "Oiseaux" (lien 7.1) de 1979 et de la Directive 
"Habitats » (lien 7.1) de 1992 vise à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats 
particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble de sites 
naturels, terrestres et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune 
sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent. 

Le réseau européen Natura 2000 comprend deux types de sites : 

 Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la conservation des espèces d’oiseaux 
sauvages figurant à l’annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent d’aires de reproduction, 
de mue, d’hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs  

 Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des types d’habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive "Habitats".  

Chaque Etat membre est tenu d’identifier des sites importants pour la conservation de certaines 
espèces rares et en danger ainsi que des types d’habitats communautaires, présents sur son territoire, en vue 
de leur intégration dans le réseau Natura 2000. 

Une fois désignés, ces sites Natura 2000 doivent être gérés de façon à garantir la survie à long terme des 
espèces et des habitats en faveur desquels ils ont été désignés. 

La démarche française : 

La directive Habitats Faune Flore adoptée en 1992 a pour objectif d’harmoniser au niveau européen 
la conservation biologique des espaces naturels. Sa nouveauté réside dans le fait de prendre en compte, au 
sein des zones délimitées selon des critères scientifiques, les activités humaines, dans une perspective de 
développement durable. Autrement dit de concilier les dimensions scientifiques avec les réalités culturelles, 
économiques et sociales des territoires.  

La Commission européenne a laissé aux Etats membres le choix de la procédure, que ce soit pour 
l’identification des sites ou les modes de gestion à adopter. 

Afin que les partenaires s’approprient les enjeux de Natura 2000, et à travers ceux-ci les enjeux de la 
biodiversité et du développement durable de nos territoires, la France a choisi la concertation : citoyens, élus, 
agriculteurs, forestiers, chasseurs, pêcheurs, propriétaires terriens, associations, usagers et experts sont 
désormais associés à la gestion de chaque site. La participation active de l’ensemble des acteurs locaux et le 
dialogue au sein des comités de pilotage (CoPil) permettent à chacun de mieux comprendre à la fois les 
enjeux de conservation du patrimoine naturel et les enjeux socio-économiques du territoire, de partager des 
objectifs et finalement de construire une gestion de la nature fondée sur les savoirs des acteurs locaux 
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En 2011, la phase de désignation (1753 sites couvrant 12,5 % du territoire métropolitain) et de mise 
en place des outils de gestion est quasi achevée. Les contestations virulentes du passé exprimées par certains 
partenaires sont apaisées. Le travail exceptionnel suscité par Natura 2000 a inspiré des réponses concrètes et 
adaptées au contexte social et économique de notre pays. 

 
Les chiffres clés (d’après http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-chiffres-cles-du-reseau-
Natura.html):  

 
Actuellement, il existe 27 000 sites Natura 2000 en Europe pour une superficie de 96 000 000 d’hectares, 
soit 18% de la surface. 
 
Le réseau français de sites Natura 2000 comprend 1 753 sites (source : MEEDD – mise à jour nov. 2011) couvrant 

12,55 % du territoire terrestre métropolitain, dont :  

 1 369 sites en ZSC (pSIC et SIC) au titre de la directive Habitats ; 

 384 sites en  ZPS au titre de la directive Oiseaux 

 

La Corse possède 89 sites Natura 2000, répartis sur les deux départements, et dont : 

 
 

 26 sites au titre de la Directive Oiseaux 

 

 

 

 

 63 sites au titre de la Directive Habitat 
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2. PRESENTATION DU SITE COMMUNAUTAIRE 

2.1 LE SITE FR 9400576 : « MASSIF MONTAGNEUX DU CINTU » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les informations mentionnées sont celles du FSD issues du site de l’INPN (mise à jour septembre 2011) 

- Nom officiel du site Natura 2000 : Massif montagneux du Cintu 

- Numéro officiel du site Natura 2000 : FR 9400576 / Superficie totale : 13 806 hectares 

- Sous unités du site : 4 sous unités géographiques distinctes  

 Haute vallée d’Asco : document d’objectifs validé 

 Forêt communale de Corscia : document d’objectifs en cours de réalisation 

 Massifs forestiers de Lonca, Aitone et Valduniellu : d’objectifs en cours de réalisation 

 Forêt de Bonifatu : objet du présent document d’objectifs 

- Localisation du site Natura 2000 : Région Corse 

 Haute Corse ( 94%) : communes d’Albertacce, Asco, Calenzana et Corscia 

 Corse du Sud (6 %) : commune d’Evisa 

- Date de proposition comme Site d’Intérêt Communautaire (SIC) : décembre 1998 - Date de l'arrêté portant 

désignation du site au titre de la Directive « Habitats, faune et flore » 92/43/CEE, en tant que Zone Spéciale 

de Conservation (ZSC) : 25 mars 2011. 

Figure 1 : localisation géographique de la ZSC « massif du Cintu » 
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2.2 LA SOUS UNITE « FORET DE BONIFATU » : DONNEES ABIOTIQUES 

22..22..11  LLooccaalliissaattiioonn  ggééooggrraapphhiiqquuee    

 

La  sous unité « Forêt de Bonifatu » se situe en totalité sur la commune de Calenzana (2B), et constitue une 

partie de la forêt territoriale de Bonifatu. Sa superficie totale est de 997 hectares 

Le site d’étude est scindé en 2 parties distinctes, que l’on nommera : 

 le « SECTEUR OUEST » (182 ha) 

 le « SECTEUR EST » (815 ha) 

  Figure 2 : localisation géographique de la sous unité « Forêt de Bonifatu » 
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Les limites du site (cartes IGN 4149 OT Calvi – Cirque de Bonifatu - 1/25 000) consistent, du nord au sud 

dans le sens des aiguilles d’une montre, en : 

 Secteur Est

Lieu-dit Altitude

Crête de Puracareccia 1 327 m

Capu di Meta di Filu 1 819 m

Bocca di Pittinaghja 1 588 m

Capu a u Ceppu 1 951 m

Bocca di u Terribule 1 661 m

Capu Furmiculaghju 1 713 m

Capu Sivaghju 1 623 m

Point côté IGN 1 357 m

Ruisseau du Terrribule - Point côté IGN 1 035 m

Ruisseau de Pittinaghja - Point côté IGN 1 020 m

Punta di Roncu 783 m

Point côté IGN 1093 m

Secteur Ouest

Lieu-dit Altitude

Capu cardellu 1 087 m

Ruisseau de Melaghjola - Chemin de ronde 890 m

Ruisseau de Vespaghju - Chemin de ronde 800 m

Bocca di Bonassa 1 153 m

Punta di Bonassa 1 179 m

Capu di vegnu 1 388 m

Point côté IGN 1 112 m
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22..22..22  CCoonntteexxttee  ggééoollooggiiqquuee  

  

  

  

  

  

  

  

La carte des formations géologiques simplifiée du BRGM (BRGM, 2007) montre deux grands types de 

substrat. 

Le secteur Ouest, tout d’abord, repose intégralement sur des roches volcaniques de type rhyodacites, 

granophyres et ignimbrites datant de l’ère paléozoïque, système  permien (295 à 250 Ma). 

Le secteur Est s’appuie quasi intégralement sur des roches plutoniques de type granites à affinité alcalines, 

datant de l’ère paléozoïque – système carbonifère (305 à 295 Ma). Une petite zone autour du Capu a u 

Ceppu repose sur un substrat de roches volcaniques. 

Les sols ainsi obtenus ont des tendances plus ou moins acides. 

22..22..33  CCoonntteexxttee  cclliimmaattiiqquuee  

La sous unité « Forêt de Bonifatu » se situe entre 800 et 2000 m d’altitude. Les vallons encaissés de la haute 

vallée de la Figarella créent des microclimats induisant une forte variabilité des conditions stationnelles.  

Toutefois, le climat général du site est de type méditerranéen à tendance continentale. Les précipitations 

annuelles sont comprises entre 1 200 et 1 800 mm, essentiellement durant la période hivernale, sous forme 

Figure 3 : contexte géologique 
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de pluies torrentielles et de neige. La période estivale est caractérisée par des températures hautes 

des de sécheresse. 

 

22..22..44  IInnvveennttaaiirreess  eett  pprrootteeccttiioonnss  rréégglleemmeennttaaiirreess  ((OONNFF,,  22001122))  

Le site « Forêt de Bonifatu », outre son inscription au titre d’une ZSC, bénéficie d’autres zonages 

réglementaires ou de protection, superposant ou jouxtant le zonage Natura 2000. 

 

 Forêt territoriale de Bonifatu 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : ZSC et forêt territoriale de Bonifatu 

 

La forêt territoriale de Bonifatu couvre une superficie de 3 013 ha, sur la commune de Calenzana. Sa limite 

sud est constituée par la ligne de crête passant par u Capu di Meta di Filu jusqu’au Capu Cardellu. 

Le document d’aménagement forestier est arrivé à terme depuis 2007 ; le nouvel aménagement doit être mis 

en œuvre à partir de 2014. 

 

 

 

 

accompagnées de pério
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 Zone d’Importance Communautaire pour les Oiseaux (ZICO) 

 

 Zone Naturelle d’Intérêt Floristique et Faunistique ( ZNIEFF ) de type II 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La ZNIEFF de type II n° 0114 «  Crêtes et hauts versants asylvatiques du Monte Cintu » recouvre une partie 

du secteur Est, suivant la ligne de crête de Capu Sivaghju jusqu'au Capu di Meta di Filu, et descendant vers 

la Punta Pittinaghja et Pinzi di Prete Canone. 

 

Figure 5 : ZSC et ZICO 

 

 

La ZICO « Forêt territoriale de 

Bonifatu » englobe totalement le 

site d’étude, en reprenant les 

limites de la forêt territoriale. 

 

 

 

 

Figure 6 : ZSC et ZNIEFF 
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 Site Natura 2000 FR 9400577 « Rivière et vallée du Fangu » (ZSC) 

Figure 7 : ZSC attenantes 

 

 

 

Le document d’objectif a été 

réalisé par le Centre Régional 

de la Propriété Forestière 

(CRPF) de Corse en 2006. 

 

 

 

 

 Sites Natura 2000 : Zones de Protection Spéciales (ZPS) FR 9410113 « Forêts territoriales de 

Corse » (ZPS) et FR 9412003 « Cirque de Bonifatu » (ZPS) 

Ce site borde la zone d’étude, au sud de la ligne de crête du Capu a u Ceppu. La procédure d’élaboration du 

document d’objectif doit être lancée en 2012. 

 

 

 

Figure 8 : ZSC et ZPS 
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22..22..55  SSttaattuutt  ffoonncciieerr  

La sous unité est sise dans la forêt territoriale de Bonifatu, sur les terrains communaux de Calenzana. 
 
Le propriétaire, pour l’ensemble du site, est la Collectivité Territoriale de Corse (CTC). 
 

Nom de la 
commune 

 
Surface de la 
commune (en ha) 
 
 

Surface de la 
part du site situé 
sur la commune 
(en ha) 

Part de la commune sur 
le site (en %) 
 

Part de la surface du 
site par rapport à la 
surface de la 
commune (en %) 

Calenzana 18 277 997 100 % 997/18 277 = 5,5 % 
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3. INVENTAIRES ET DESCRIPTIONS BIOLOGIQUES 

3.1 DESCRIPTION ET CARTOGRAPHIE DES HABITATS 

Notion d’habitat naturel d’intérêt communautaire (TERRAZ L. et al (2008). ATEN, Montpellier, 56 pages) : 

habitat naturel, terrestre ou aquatique, particulier, généralement caractérisé par sa végétation, répertorié dans 

un catalogue et faisant l’objet d’une nomenclature. Il est à préserver au titre de Natura 2000, considéré 

comme menacé de disparition à plus ou moins long terme, avec une aire de répartition naturelle réduite. 

Habitat particulièrement caractéristique de certains types de milieux ou constituant un exemple remarquable 

de caractéristiques propres à nue ou plusieurs des régions biogéographiques et pour lequel doit être désignée 

une Zone Spéciale de Conservation (ZSC). 

 
 

L’inventaire et la cartographie des habitats sur la sous-unité « Forêt de Bonifatu » ont été confiés au bureau 

d’étude SIRS ARTEMISIA en 2010. Ainsi, 19 habitats ont été recensés, inscrits à l’annexe I de la Directive 

Habitats-Faune-Flore, et dont 4 habitats prioritaires. 

La description de chacun des habitats (« Cahiers d’Habitats », MNHN) vous est présentée dans les 

paragraphes suivants. 

 La carte page ci-après (figure n° 9) présente la répartition des ces différents habitats sur la zone d’étude. 
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 © P. Polifroni

33..11..11  PPeeuupplleemmeennttss  dd''IIffss  ddaannss  lleess  ffoorrêêttss  ddee  CCoorrssee  

Sous le col de Bonassa, on trouve des individus isolés et d’âge très différent, allant du jeune perchis à 2 

arbres remarquables (diamètres mesurés de 140 et 160 cm).  De plus, en limite de la ZSC au niveau de Bocca 

a l’Accia (forêt communale de Calenzana), se trouve un beau peuplement éclaté de près de 200 individus. 

- Etat de conservation : les peuplements sont menacés par les incendies et les coupes (les ifs sont toxiques 

pour le bétail et ont une mauvaise régénération). 

33..11..22  PPeeuupplleemmeennttss  ssuupprraammééddiitteerrrraannééeennss  ddee  PPiinn  llaarriicciioo  ddee  CCoorrssee  àà  BBrruuyyèèrree  aarrbboorreesscceennttee  

- Statut : Habitat communautaire prioritaire 
 

- Code N 2000 : 9530-2.1, Code Corine : 42.64 
 

- Description : Habitat de l’étage supraméditérannéen 

entrant dans les vallons et les ubacs du 

mésoméditérannéens (1 000 à 1 300 m en adret et 800 à 

1 100 m en ubac). Le sol est souvent peu profond à 

moyennement profond, riche en cailloux. Les litières sont 

parfois épaisses. Participe à des mosaïques d’habitats du 

plus grand intérêt pour la diversité des niches écologiques 

offertes aux espèces. 

- Etat de conservation : les incendies constituent la principale menace de ces peuplements, notamment par 

la présence de la bruyère arborescente en sous-étage. 

 

@ P. Polifroni 

- Statut : Habitat communautaire prioritaire 
 
- Code N 2000 : 9580, Code Corine : 42.A72 
 
- Description : Habitat des étages 

supraméditérannéens et montagnard inférieur 

(800 à 1 400m), révélant une forte amplitude 

écologique et se rencontrent dans divers habitats 

(Cap Corse, montagne de Cagna, San Giovani de 

Moriani, Piana…).  

L’habitat héberge souvent un nombre limité 

d’individus. 
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33..11..33  PPeeuupplleemmeennttss  ccllaaiirrss  dd''aaddrreett  ddee  PPiinn  llaarriicciioo  àà  AAnntthhyylllliiddee  dd''HHeerrmmaannnn  

 : Habitat communautaire prioritaire 

Code N 2000 : 9530-2.2, Code Corine : 42.642 

tion : habitat de l’étage montagnard, installé sur 

entus (ou fortes pentes des autres expositions), sur 

éperons rocheux. Le sol est peu profond (ou très pierreux), 

souvent superficiel et ayant une forte sensibilité aux érosions 

induites par le surpâturage.  

Etat de conservation : les peuplements sont très sensibles 

u et peuvent alors être envahis par le pin maritime.  

 

33..11..44  PPeeuupplleemmeennttss  ddeennsseess  mmoonnttaaggnnaarrddss  ddee  PPiinn  llaarriicciioo  ddee  CCoorrssee  àà  LLuuzzuullee  dduu  PPiiéémmoonntt  

- Statut : Habitat communautaire prioritaire 
 

- Code N 2000 : 9530-2.3, Code Corine : 42.64 
 

- Description : habitat de l’étage montagnard, installé 

dans différentes situations topographiques : replats, 

pentes peu accusées (entre 1 00 et 1 600 m) à relief 

peu accidenté, en situation d’adret à ubac, sur terrasses 

alluviales élevées. Les sols sont de type bruns peu 

évolués avec des litières parfois épaisses.  

 

- Etat de conservation : En tant qu’espèce, le pin laricio n’est pas menacé en Corse, il est même en 

expansion compte tenu de la déprise pastorale. Les incendies constituent ponctuellement une menace pour 

les peuplements. 

 

 

 

- Statut
 
- 
 
- Descrip
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33..11..55  PPeelloouusseess  mmééssoo--xxéérroopphhiilleess  àà  mmééssoopphhiilleess  aallttiimmééddiittéérraannnnééeennnneess  dd''uubbaacc  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat communautaire prioritaire 
 

- Code N 2000 : 6170, Code Corine : 42.642 
 

- Description : habitat des étages sub-alpin (1 400 à 2 100m) et alpin (2 100 à 2 700m) composé des 

pelouses à Benoîte des montagnes et Fléole à épi court (subalpin) et à Gnaphale couché et Sibbaldie 

couchée (alpin). Ces pelouses alpines sont les plus tardives et constituent la ressource de fin d’estive pour 

les troupeaux ; leur intérêt est cependant limité en terme d’appétence et de potentialité fourragère. 

- Etat de conservation : largement réparties sur les massifs de l’île, les pelouses à Benoîte des montagnes et 

Fléole à épi court ne sont globalement pas menacées ; aucune mesure particulière n’est à prévoir pour le 

maintien et la conservation de cet habitat.  

33..11..66  FFrruuttiiccééeess  ssuupprraammééddiittéérraannnnééeennnneess  eett  mmoonnttaaggnnaarrddeess  àà  xxéérroopphhyytteess  ééppiinneeuuxx  ddee  CCoorrssee  eett  SSaarrddaaiiggnnee  ddee  

CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 
- Code N 2000 : 4090-7, Code Corine : 31.75 
 
- Description : habitat de l’étage supraméditerrannéen, compris entre 700 à1000 m en versant nord et 900 à 

1300 m en versant sud.La structure est marquée par des nanophanérotypes et des chaméphytes en coussinet, 

dont certains sont épineux. ; hauteur de 10 à 40 cm, avec un taux de recouvrement de 40 à 70 %.La pression 

anthropique a permis le développement de ce groupement au détriment des massifs boisés. Toutefois, 

l’abandon du pâturage entraîne une fermeture du milieu et un développement important de Genêt de 

Salzmann.  

- Etat de conservation : compte tenu de sa fortement représentation, des mesures spécifiques de 

conservation ne sont pas nécessaires. 

33..11..77  FFrruuttiiccééeess  mmoonnttaaggnnaarrddeess  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 
- Code N 2000 : 4090-8, Code Corine : 31.755 
 
- Description : habitat de l’étage montagnard, de 1100 à 1600 m sur les ubacs et de 1300 à 1800 m en adret. 

Il est formé de buissons bas, de 30 à 80 cm de hauteur, la plupart épineux et en coussinet. Ces milieux 

ouverts résultent de l’action humaine ; le déclin du pâturage d’estive pourrait donc entraîner leur disparition. 

- Etat de conservation : habitat largement représenté, il ne nécessite pas de mesures de gestion particulières. 
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33..11..88  PPeelloouusseess  mmééssoo--xxéérroopphhiilleess  mmoonnttaaggnnaarrddeess  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 6170-15, Code Corine : 36.371 
 
- Description : habitat de l’étage montagnard, occupant des surfaces réduites dans les massifs centraux où 

les forêts sont encore bien développées. 

Elles demeurent sur les zones où le pâturage régulier empêche l’évolution du milieu vers la formation de 

fruticées. 

- Etat de conservation  : ces pelouses doivent leur existence et leur persistance à la fréquentation de divers 

troupeuax (ovins, caprins, bovins). L’abandon des pâturages entraîne une fermeture du milieu vers des 

formations arborées. 

 

 

33..11..99  PPeelloouusseess  mmééssooxxéérroopphhiilleess  àà  mmééssoopphhiilleess  aallttiimmééddiitteerrrraannééeennnneess  dd''aaddrreett  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 6170-16, Code Corine : 36.371 
 
- Description : habitat des étages cry-oroméditerrannéens (versant sud de 1 800 à 2 200 m) et alpin (versant 

sud de 2 200 à 2 700 m). Les espèces végétales composant ces pelouses, de composition variant suivant 

l’altitude, sont soumises à de très fortes contraintes écologiques (vent, enneigement).  

Leur taux de recouvrement varie de 20 à 40 %, et on dénombre un taux de 52 % d’endémisme. 

Enneigées un grande partie de l’année, ces pelouses de haute altitude offre peu de ressources pastorales, et 

sont donc soumises occasionnellement à un pâturage extensif. 

Etat de conservation  : certaines stations peuvent aussi être localement menacées par le piétinement. 
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Communautés ripicoles des torrents de Corse du Doronicion corsici 

 

ruisselets ou sources des montagnes de Corse. 

- Etat de conservation  : aux étages sub-alpin et alpin, aucune menace ne semble peser sur cet habitat. 

 

33..11..1100  EEbboouulliiss  mmééddiioo--eeuurrooppééeennss  ssiilliicceeuuxx  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 8150, Code Corine : 61.12 
 
- Description : communautés végétales se développant dans les régions atlantiques ou continentales 

soumises à des influences océaniques, de l’étage collinéen à montagnard, sur éboulis siliceux. 

Se développent sur des zones à forte pente où la matière organique peut s’accumuler. Le taux de 

recouvrement de la végétation est faible (de 5  à 20 %). La sensibilité de l’habitat est liée à la fixation de 

l’éboulis qui le supporte, d’où la nécessité d’un approvisionnement du pierrier et d’un niveau de base 

dynamique (cours d’eau, pente forte). 

- Etat de conservation  : ce type d’habitat n’est généralement pas menacé par des actions extérieures. 

Toutefois, le fonctionnement de l’éboulis naturel peut être remis en question par la création d’infrastructures 

(piste, carrière…). 

 

 

 

 

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 
- Code N 2000 : 6430-12, Code Corine : 37.86 
 
- Description : habitat des étages montagnard, cryo-

oroméditérannéen et subalpin entre 1 200 et 2 000 m 

d’altitude. Les communautés ripicoles varient en

fonction des différentes conditions écologiques et 

topographiques.  

Elles rassemblent les groupements végétaux alticoles 

hygrophiles des cascades, des bords de torrents, de 
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33..11..1111  FFrruuttiiccééeess  ssuupprraammééddiittéérraannnnééeennnneess  àà  ssuubbaallppiinneess  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 4090-7, Code Corine : 31.75 
 
- Description : habitat de l’étage supraméditérannéen (700 à 1 000 m en ubac et 900 à 1 300 m en adret). Ce 

sont des landes primaires de haute montagne sèche, avec des buissons bas, souvent épineux, en forme de 

coussinet. 

- Etat de conservation  : la pression anthropique a permis le développement de ce type d’habitat. Toutefois, 

l’abandon des pâturages entraîne une fermeture du milieu vers des formations arborée à pin laricio.. 

 

33..11..1122  FFaallaaiisseess  ssiilliicceeuusseess  tthheerrmmoopphhiilleess  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 8220-20, Code Corine : 62.28 
 
- Description : habitats des parois présents depuis l’étage thermoméditérannéen jusqu’au niveau inférieur du 

supraméditérennéen. Sur Bonifatu, l’habitat sur rhyolite est présent dans une variante moins thermophile 

(Artemisia, 2010) ; il se rencontre donc sur tout l’étage mésoméditérannéen. 

- Etat de conservation  : compte tenu de son abondance en Corse, cet habitat n’apparaît pas pour l’heure 

menacé. 

33..11..1133  AAuullnnaaiieess  àà  AAuullnnee  gglluuttiinneeuuxx  eett  AAuullnnee  àà  ffeeuuiilllleess  ccoorrddééeess  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 92A0-4, Code Corine : 44.531 
 
- Description : habitats des cours d’eau de Corse de type torrentiels à fortes pentes, descendant presque 

jusqu’à la mer. 

La strate arbustive est composée notamment de bruyère terminale ; la strate herbacée varie selon l’altitude. 

- Etat de conservation  : les menaces éventuelles proviennent essentiellement d’aménagements réalisés au 

niveau des cours d’eau ou par la mise en culture de ces zones. 
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33..11..1144  YYeeuusseerraaiieess  ccoorrsseess  àà  GGaaiilllleett  ssccaabbrree  

- Etat de conservation  : les incendies demeurent une menace permanente. A plus ou moins long terme, les 

menaces sont constituées par le vieillissement des taillis, la surexploitation du chêne vert (bois de chauffage) 

et le problème de régénération des futaies. 

 

33..11..1155  YYeeuusseerraaiieess  ccoorrsseess  àà  HHoouuxx  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 9340-12, Code Corine : 45.322 
 
- Description : type d’habitat caractéristique des étages supra méditerranéen et montagnard inférieur (800 à 

1100 m). La strate arborescente est dominée par le Chêne vert et la strate arbustive par le Houx. L’habitat 

peut être climacique sur des sols superficiels ou dériver de la destruction ancienne de chênaie caducifoliée. 

Ceux sont des formations forestières relativement stables ; il convient toutefois de veiller à l’application d’un 

traitement sylvicole adapté aux caractéristiques des boisements, et de limiter les pacages bovins et porcins. 

- Etat de conservation  : ce type d’habitat tendant à se développer par l’abandon du pâturage, mais reste tout 

de même sensible aux pacages porcins et bovins, en ce qui concerne la régénération et les rejets. 

 

 

 

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 
- Code N 2000 : 9340-11, Code Corine : 45.31 
 
-Description : habitats de l’étage 

mésoméditerranéen constitués des bois de chêne 

vert. 

Sur Bonifatu, le chêne vert atteint un 

recouvrement de plus de 60 % entre 8 et 16 m. 

Des peuplements remarquables (spécimens de 

 de hauteur) ont été répertoriés 

(Artemisia, 2010). 

plus de 25 m
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33..11..1166  PPeeuupplleemmeennttss  mmééssoommééddiitteerrrraannééeennss  ddee  PPiinn  mmaarriittiimmee  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 9540-1.5, Code Corine : 42.82 
 
- Description : Habitat de l’étage mésoméditérranéen constitué des peuplements de Pin maritime installés 

sur maquis issus de la dégradation des chênaies vertes ou d’anciens parcours. 

- Etat de conservation  : les incendies constituent la principale menace de cet habitat, mais aussi une des 

conditions de sa régénération. La Cochenille (matsucoccus faytodii) est une autre menace concrète. 

33..11..1177  PPeeuupplleemmeennttss  ssuupprraammééddiitteerrrraannééeennss  ddee  PPiinn  mmaarriittiimmee  ddee  CCoorrssee  

- Statut : Habitat d’intérêt communautaire 
 

- Code N 2000 : 9540-1.6, Code Corine : 42.82 
 
- Description : Habitat pionnier de l’étage mésoméditérannéen dérivant de la destruction d’anciennes forêts 

caducifoliées. Observable surtout en adret entre 100 et 1 300 m d’altitude, plus rarement aux ubacs entre 800 

et 1 100 m d’altitude. 

- Etat de conservation  : habitat se reconstituant après incendie mais dont les peuplements mûrs sont envahis 

par le pin laricio. La Cochenille (Matsucoccus faytodii) est aussi une menace potentielle. 

33..11..1188  SSaappiinniièèrreess  ddee  CCoorrssee  

 : Habitat hors directive 

Code Corine : 42.14 

- Description : dans le massif de Bonifatu, on trouve des 

ents reliques dans des ravins relativement escarpés de 

ontagnard (ravin de Pittinaghja), en mélange avec le Pin 

- Etat de conservation  : la présence de jeunes individus de sapins 

ontre une certaine dynamique d’expansion de la sapinière. 

Quelques individus épars ont des dimensions remarquables (en 

hauteur et diamètre). 

- Statut
 
- 
 

boisem

l’étage m

laricio. 

dém
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Figure 10 : tableau récapitulatif des habitats recensés dans la sous-unité « Forêt de Bonifatu ». 

HABITATS PRIORITAIRES

Intitulé de l'habitat
CODE NATURA 

2000
Code CORINE 

Biotope
Surface (ha) % du site

Peuplements d'Ifs dans les forêts de Corse 9580 42.A72 3.56 0.36%

Peuplements supraméditerranéens de Pin laricio de 
Corse à Bruyère arborescente

9530-2.1 42.64 21.76 2.18%

Peuplements clairs d'adret de Pin laricio à Anthyllide 
faux hermannia

9530-2.2 42.642 62.21 6.24%

Peuplements denses montagnards de Pin laricio de 
Corse à Luzule du Piémont

9530-2.3 42.64 85.06 8.53%

Total habitats 172.59 17.31%

HABITATS D'INTERET COMMUNAUTAIRE

Intitulé de l'habitat
CODE NATURA 

2000
Code CORINE 

Biotope
Surface (ha) % du site

Fruticées supraméditérannéennes et montagnardes à 
xérophytes épineux de Corse et Sardaigne

4090-7 31.75 33.82 3.39%

Fruticées montagnardes de Corse 4090-8 31.755 29.92 3.00%

Pelouses méso-xérophiles montagnardes de Corse 6170-15 36.371

Pelouses méso-xérophiles à mésophiles 
altiméditérannéennes d'adret de Corse

6170-16 36.371

Pelouses méso-xérophiles à mésophiles 
altiméditerranéennes d'ubacs de Corse

6170-17 36.374

Communauté ripicole des torrents de Corse du 
Doronicion corsici

6430-12 37.86 5.81 0.58%

Eboulis médio-européens siliceux 8150 61.12 30.35 3.04%

Falaises siliceuses supraméditerrannéenne à sub-
alpines de Corse

8220-11 62.24

Falaises siliceuses thermophiles de Corse 8220-20 62.28

Aulnaies à Aulne glutineux et à Aulne à feuilles 
cordées de Corse

92A0-4 44.531 21.17 2.12%

Yeuseraies corses à Gaillet scabre 9340-11 45.31

Yeuseraies corses à Houx 9340-12 45.322

Peuplements supraméditerranéens de Pin maritime 
de Corse

9540-1.6 42.82 116.04 11.64%

Peuplements mésoméditerranéens de Pin maritime 
de Corse

9540-1.5 42.82 8.84 0.89%

HABITATS HORS DIRECTIVE

Sapinières de Corse 42.14 2.54 0.25%

Total habitats 824.42 82.69%

Surface totale du 
site

997.01 100.00%

14.03 1.41%

6.56 0.66%

557.88 55.96%
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3.2 INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES ESPECES 

L’inventaire des espèces présentes est issues de données bibliographiques (ONF, 1983) et/ou 

webographiques (MNHN, 2012), et d’observations et d’études de terrain (GCC, 2010 ; ONF, 2012). 

Le tableau ci-dessous (figure 11) présente l’inventaire des espèces floristiques et faunistiques remarquables 

du site. 

Nom binominal
Nom commun de 

l'espèce
Directive Habitats

Convention 
de Berne

Convention 
de 

Washington

Convention 
de Bonn

Liste 
Rouge

Protection 
nationale

Espèces végétales Paeonia mascula Pivoine coralline Oui

MAMMIFERES
Ovis gmelinii musimon var. 

corsicana
Mouflon de Corse

Annexe II et VI       
pour les populations 

corses
Annexe III Annexe II

OISEAUX Accipiter gentilis Autour des palombes
Annexe I            

Directive Oiseaux     
Espèce prioritaire

Annexe II Annexe II Annexe II Oui

Gypaetus barbatus Gypaète barbu
Annexe I            

Espèce prioritaire
Annexe II Annexe II Annexe II Oui Oui

Aquila chrysaetos Aigle royal

Annexe I            
Directive Oiseaux     

Mesures de protection 
spéciales

Annexe II Annexe II Annexe II Rare Oui

Sitta whiteheadi Sittelle corse
Annexe I            

Directive Oiseaux
Annexe II Annexe II Vulnérable Oui

AMPHIBIENS Discoglossus sardus Discoglosse sarde Annexes II et IV Annexe II Oui

Discoglossus montalentii Discoglosse Corse Annexes II et IV Annexe II Annexe II Vulnérable Oui

Euproctus montanus Euprocte de Corse Annexe IV Annexe II Rare Oui

Salamandra corsica Salamandre de Corse Annexe III Rare Oui

CHIROPTERES
Rhinolophus 

ferrumequinum
Grand Rhinolophe Annexes II et IV Annexe II Annexe II Vulnérable Oui

Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe Annexes II et IV Annexe II Annexe II Vulnérable Oui

Plecotus austriacus Oreillard gris Annexe IV Annexe II Annexe II Oui

Eptesicus serotinus Serotine commune Annexe IV Annexe II Annexe II Oui

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Annexe IV Annexe III Annexe II Oui

Tadarida teniotis Molosse de Cestoni Annexe IV Annexe II Annexe II Oui

Hypsugo savii Vespère de Savi Annexe IV Annexe II Annexe II Oui

Plecotus macrobullaris Oreillard des Alpes Annexe IV Annexe II Annexe II Oui

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler Annexe IV Annexe II Annexe II Vulnérable Oui

Myotis emarginatus
Murin à oreilles 

échancrées
Annexes II et IV Annexe II Annexe II Vulnérable Oui

REPTILES Podarcis tiliguerta Lézard Thyrénien Annexe IV Annexe II Annexe II Oui

Hierophis viridiflavus Couleuvre verte et jaune Annexe IV Annexe II Annexe II A surveiller Oui

LEPIDOPTERES Papilio hospiton Porte queue de Corse Annexes II et IV Annexe II Annexe I En danger Oui
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33..22..11  EEssppèèccee  vvééggééttaallee  rreemmaarrqquuaabbllee  ::  llaa  PPiivvooiinnee  ccoorraalllliinnee  

La pivoine mâle ou pivoine coralline (Paeonia mascula) est une plante herbacée vivace de la famille des 

Paeoniaceae, répandue de la France, de l'Italie et de l'Algérie jusqu'à la Russie. 

Elle est présente sur le site d’étude au niveau de Bocca Bonassa. 

Statut de l’espèce : protection nationale 

33..22..22  LLeess  mmaammmmiiffèèrreess  

Le mouflon de Corse  
 
Données : ONCFS  (2010) 

Le Mouflon de Corse est un des plus petits mouflons 

d’Eurasie présentant un dimorphisme sexuel et saisonnier 

très prononcé.  

Le Mouflon est un herbivore réputé pour son éclectisme 

alimentaire. En Corse, il habite des milieux très différents à 

toutes altitudes (de 300 à 2500 m environ) et dans tous types 

de reliefs, mais toujours rocailleux et sur des sols bien 

drainés. Il y fréquente toute l’année aussi bien des paysages 

forestiers que de grandes étendues de landes 

oroméditerranéennes, subalpines ou alpines, ou de maquis plus ou moins arborés. 

On distingue deux ensembles de populations : celui du Cintu au nord (Haut-Ascu, Haut-Golu, Aitone, 

Lonca, Falasorma, Bonifatu, Tartagine-Melaja) et celui de Bavella au sud (Malu-Tova, Incudine, Aiguilles 

de Bavella, Sambuccu-Bavella, Ospedale). 

En 2005, dans le cadre du projet Life 03NAT/F/000099 : « Conservation et extension des populations de 

mouflon corses en Corse », une cartographie des zones basses d’hivernage a été réalisée par l’ONF. Ainsi, 

des zones de présence hivernales ont été répertoriées au sein de la ZSC ; le site est donc d’une importance 

assez notable pour les individus du massif de Bonifatu, car il constitue à la fois des zones d’estives et aussi 

des zones refuges en saison défavorable. 

Statut de l’espèce : 

Directive Habitats-
Faune-Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes II  et IV Annexe III Annexe II    
 

© N. Pettini 
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33..22..33  LLeess  ooiisseeaauuxx  

Données : PNRC (2012) 

L’Autour des palombes  
 

L’Autour des palombes est un rapace diurne occupant des milieux 

ouverts et boisés de 250 à 1350 mètres d’altitude. La plupart des 

territoires répertoriés sont en Haute Corse, majoritairement dans des 

habitats de chêne vert, localement dans des pins laricio, plus rarement 

dans un pin maritime ou un chêne caducifolié. 

Leur domaine vital a une superficie de 20 à 24 km2, comprenant le 

site de nidification, le territoire de chasse et la zone familiale 

(Thibault et al, 2002). 

 
 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Oiseaux 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes I Annexe II Annexe II Annexe II  Oui 
 
 
 
Le Gypaète barbu  
 

Le Gypaète barbu est le rapace emblématique de la 

Corse. Espèce « charognard », 80% de son régime 

alimentaire est constitué d’os, essentiellement 

d’ongulés sauvages et domestiques, et des espèces de 

petite taille (Thibault et al, 1993). 

La population de Gypaètes barbus de Corse est isolée, 

compte tenu de la disparition des populations de 

Sardaigne et des Alpes. Son effectif très faible est en 

diminution notable depuis quelques années : 8-10 couples/trio entre 1983 et 2008, (Seguin et al., 2010) ; 9 

couples depuis 2009 et 7 actuellement. Un plan national de restauration de l’espèce est en cours de 

réalisation, avec une application au niveau régional. 
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L’Aigle royal  
 
L'Aigle royal fréquente les habitats ouverts et semi-

ouverts en terrain montagneux, là où les lagomorphes et 

les petits rongeurs sont présents. Son territoire de chasse 

se caractérise par deux principaux facteurs : une visibilité 

sur de grandes distances et une aérologie permettant les 

vols libres thermodynamiques (Cramp et Simmons1980). 

Son domaine vital, étroitement lié aux ressources 

trophiques de son territoire, varie de 50 km et 100 km² 

pouvant aller jusqu’à 300-400 km² voire 1100 km² (estimé dans la baie d’Hudson au Canada de juin à 

octobre). 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Oiseaux 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes I Annexe II Annexe II Annexe II rare Oui 
 
 

La Sittelle corse  
 

 

é, 

t à 

t, les 

 

 

Statut de l’espèce :

La sittelle corse est un passereau endémique à la Corse,

inféodée principalement aux forêts matures de pin 

laricio, localement de Pin maritime et de Sapin pectin

entre 600 et 1 800 mètres d’altitude. 

La relation quasi exclusive entre la sittelle et l’habita

pin laricio est due à son régime alimentaire ; en effe

graines de pin laricio sont la principale nourriture de la

sittelle en hiver, les graines de pin maritime étant trop 

dures pour être facilement consommées. 

 

Directive 
Oiseaux 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes I Annexe II  Annexe II vulnérable Oui 
 
 

© JF. Seguin 

© JF. Seguin

© P. Polifroni 
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33..22..44  LLeess  aammpphhiibbiieennss  

Description basée sur « Reptiles et amphibiens de France » (2012) 

Le Discoglosse sarde 
 

Discoglossus sardus est une espèce d'amphibien de la famille des Alytidae, endémique des îles de la mer 

Méditerranée, elle se rencontre en Sardaigne, en Corse, sur Giglio, Montecristo et les îles d'Hyères. 

Il se trouve du niveau de la mer jusqu'à 1 770 mètres d'altitude (vallée de Tavignano, Corse), et tolére des 

mares légèrement saumâtre, ce qui est le cas en littoral, mais peuvent habiter dans une grande variété de 

trous d'eau, ruisseaux, rivières, mares, étangs, fontaines. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes II et 
IV 

Annexe II    Oui 

 
 
Le Discoglosse corse 
 
Espèce endémique à la Corse, on le rencontre entre 40 et 2 000 m d'altitude. Ils pond ses oeufs strictement 

dans de l'eau naturelle telle que les rivières, ruisseaux et autres trous d'eau avec très souvent un fond 

caillouteux, plus communs en milieu forestier. 

Ils se nourrissent d'insectes dans l'eau et à terre. C’est le seul discoglosse français à chanter strictement sous 

l’eau. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes II et 
IV 

Annexe II  Annexe II vulnérable Oui 
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L’Euprocte de Corse 
 

e Corse a été décrit 

insectes, de moustiques, et 

phibiens. On le rencontre du 

ltitude (Lac du Cintu), dans 

ontagnards à courant lent ou 

agne. Le biotope aquatique est 

caractérisé par un fond non-stable (peu dense - graviers). Il préfère de l'eau sans végétation et sont absents de 

grands trous d'eau et ceux à fond d'argile. Leur biotope terrestre est mal connu.  

Les truites sont leur plus grand prédateur ; ils sont aussi mangés par Natrix natrix et Discoglossus sp.  

 
Statut de l’espèce :

Espèce endémique à la Corse, l'Euprocte d

pour la première fois par Savi en 1838. 

L’Euprocte se nourrit des larves d'

mange parfois les larves d'autres am

niveau de la mer jusqu'à 2 260 m d'a

des petites rivières, des ruisseaux m

encore dans des lacs de mont

 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II   rare Oui 

 
 
 
La Salamandre de Corse 
 

nt plus 

is, 

au même refuge après chaque excursion nocturne. 

Statut de l’espèce :

Vit entre 50 et 1800 mètres d'altitude, et so

communs entre 600 et 1 000 mètres, dans des forêts 

moites et humides, parfois dans des cavernes. La 

salamandre passe beaucoup de temps sous terre dans des 

trous, qui sont les refuges d'autres animaux (sour

lapins...), sous du bois, des racines, ou de grandes 

pierres... Ces refuges ne sont pas éloignés de plus 100 

mètres de l'eau où sont les larves. Les adultes retournent 

 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

 Annexe III   rare Oui 
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33..22..55  LLeess  cchhiirrooppttèèrreess    

Données : rapport GCC, 2010 

Le Groupe Chiroptères Corse (GCC) a réalisé en 2010, dans le cadre de l’actualisation du document 

d’objectifs du site Natura 2000, un diagnostic ayant pour but d’identifier les espèces présentes sur la ZSC, 

ainsi que les potentiels gîtes naturels. 

L’étude a ainsi mis en évidence le grand intérêt du site (10 espèces présentes, dont une rare en Corse) et la 

nécessité d’une prise en compte accrue de ces espèces dans la mise en place de mesures de gestion. 

Le Grand Rhinolophe 
 
C’est le plus grand Rhinolophe d’Europe, avec une envergure de 30 à 40 cm. L’espèce ne répugne pas au 

contact entre congénères et la constitution d’essaims est courante. Le Grand Rhinolophe n’est pas à 

proprement parler rare en Corse (150 localisations réparties sur l’ensemble de l’île), mais son écologie reste 

quand même mal connue. Seulement 5 colonies de parturition sont identifiées, avec des effectifs de l’ordre 

de 150 individus chacune, de la plaine jusqu’à 1 000 mètres. Les effectifs connus en Corse sont inférieurs au 

millier et représentent 1 à 2 % de la population nationale. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes II et 
IV 

Annexe II  Annexe II vulnérable Oui 

 
 
La Barbastelle d’Europe 
 
C’est une chauve-souris de taille moyenne, présente du littoral jusqu’à 1 500 mètres d’altitude. Peu sensible 

au froid, elle ne se rencontrera dans les cavités souterraines qu’à la faveur des hivers les plus rogoureux 

l’obligeant à s’abriter. L’été, les arbres creux, écorces décollées, poutres et linteaux de bâtis seront préférés. 

En Corse, les observations de Barbastelle au gîte sont rares (moins de 15 localisations), mais moins sur ses 

sites de chasse ou de transit (10 % des biotopes prospectés). 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes II et 
IV 

Annexe II  Annexe II vulnérable Oui 
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L’Oreillard gris et l’Oreillard alpin 
 
Suite à la découverte d’un Oreillard alpin en 2001 dans le Queyras, et d’un oreillard sarde en Sardaigne, des 

prospections ont été réalisées en 2004 afin d’étudier les populations d’Oreillard gris de l’île, seule espèce 

communément admises en Corse. Les analyses génétiques réalisées à cette occasion ont démontré que les 

Oreillards de Corse appartiennent à deux espèces distinctes : l’Oreillard alpin (Plecotus macrobullaris)  et 

l’Oreillard gris (Plecotus austriacus). De plus, la biométrie et l’écologie des oreillards insulaires ne 

correspondent pas ou peu aux critères européens nouvellement établis. L’ensemble des observations 

effectuées à ce jour est considéré comme appartenant au genre « Plecotus », sans distiction d’espèce. 

L’oreillard est plutôt discret en Corse ; seule une dizaine de colonies est répertoriée à ce jour, dont quatre 

pour lesquelles la reproduction est confirmée. La plus haute se situe à 1 350 mètres d’altitude. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II  Oui 
 
 
La Serotine commune 
 
La Sérotine commune est une des plus grosses espèces de l’ïle. Très anthropophile, les gîtes connus en Corse 

sont tous établis dans du bâti. Pourtant, elle est difficile à voir (dessus de poutre, sous les tuiles, cloison en 

plaques de plâtre…). Il est probable qu’elle utilise des cavités d’arbres et des fissures rupestres. Les gîtes 

d’hivernage sont totalement méconnus en Corse, l’espèce n’ayant jamais été vue en grotte, contrairement au 

continent, même si cela reste anecdotique. 

Les déplacements saisonniers de la Sérotine commune peuvent se faire sur plusieurs dizaines de kilomètres. 

L’espèce est observée des étangs littoraux jusqu’à plus de 2 000 mètres en chasse et 1 000 mètres en gîtes. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II  Oui 
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La Pipistrelle commune 
 
La pipistrelle commune est la plus petite chauves-souris européenne (à peine 5 g). Elle est très commune en 

France. La quasi-totalité des gîtes connus, en toutes saisons, dépend des constructions humaines (fissures 

dans les murs en pierres, sous les tuiles, des décollements de crépi…), mais il ne faut pas douter de 

l’équivalence en milieux naturels. Elle chasse  des petits lépidoptères nocturnes, des moustiques au-dessus 

des étangs, lisières, jardins et autour de lampadaires (jusqu’à 3 000 insectes en une nuit). 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe III  Annexe II  Oui 
 

 

Le Molosse de Cestoni 
 
Le Molosse de Cestoni est l'une des plus grosses chauves-souris de France et certainement la plus originale 

de par ses murs et sa morphologie (grandes oreilles rabattues sur un museau de bouledogue, queue massive 

dépassant la membrane caudale). C’est aussi la seule espèce vraiment audible, avec la Grande Noctule, 

puisque l’on entend retentir ses « tsik » aigus et puissants au dessus des villages, même au plus fort de 

l’hiver. L’espèce ne semble pas avoir acquis la capacité d’hiberner pendant une longue période et c’est sans 

doute pourquoi elle se cantonne à la région méditerranéenne. C’est une espèce de haut vol qui chasse dans 

des espaces dégagés et que l’on pourrait apparenter au martinet, avec la même incapacité à décoller du sol. 

C’est pourquoi elle privilégie les installations dans les hautes constructions humaines ou dans des fissures de 

falaise. 

Elle se rencontre rarement en milieu forestier, et s’étalonne de l’embouchure des rivières jusqu’à plus de 

2 000 mètres en chasse. 

 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II  Oui 
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Le Vespere de Savi 
 
Présente dans le sud de l'Europe, en bordure de la Méditerranée, jusqu'en Grèce. C’est une espèce de petite 

taille, typique des paysages karstiques et des zones de montagnes. Pouvant voler dans le ciel, le Vespère de 

Savi apprécie particulièrement les forêts bordées de falaises et les pentes des vallées. Il longe aussi les 

lisières. Ses visites du milieu urbain le conduisent essentiellement aux abords des réverbères. Son 

comportement est très mal connu. 

 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II  Oui 
 
 
 
 
L’Oreillard montagnard 
 
Espèces de taille moyenne, qui se reconnaissent facilement par leurs grandes oreilles, caractéristiques du 

genre ; elles sont presque aussi longues que le corps. 

Il hiverne d'octobre/novembre à fin mars début avril, mais supporte des températures négatives.  

En dehors des périodes de reproduction où les colonies peuvent atteindre plus de 50 femelles, les oreillards 

sont des animaux généralement solitaires, on les trouve rarement en petits groupes de 2 ou 3 individus. 

 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II  Oui 

 



 

Document d’objectifs : site Natura 2000 ZSC FR9400576 Massif du Cintu – Partie Forêt de Bonifatu 
Maître d’ouvrage : Etat / DREAL de Corse – Opérateur : Office National des Forêts – octobre 2012    

36

La Noctule de Leisler  
 
Espèce forestière, elle peut être observée jusqu'à 2 200 m d'altitude. Gîtant principalement dans les arbres 

creux, la Noctule de Leisler s'installe généralement dans les massifs forestiers feuillus, parfois dans les 

résineux. Elle occupe parfois des gîtes anthropiques (fissures de bâtiments, nichoirs). 

Si les colonies se mélangent par moment à celles des noctules communes, les quartiers d'hiver restent 

principalement dans les arbres creux.  

Au printemps, les colonies rassemblent entre 20 et 50 femelles, pour mettre bas entre 1 et 2 petits. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II vulnérable Oui 
 
 
Le Murin à oreilles échancrées 
 
Fréquentant préférentiellement les zones de faible altitude (jusqu’à 1 300 m), il s’installe près des vallées 

alluviales, des massifs forestiers, principalement avec des feuillus entrecoupés de zones humides. 

Les gîtes d’hibernation sont des cavités naturelles (grottes) ou artificielles (galeries et pyuits de mines, caves, 

tunnels …). Une des spécificités de l’espèce est qu’elle est peu lucifuge. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II vulnérable Oui 
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33..22..66  LLeess  rreeppttiilleess  

Le Lézard Thyrénéen 
 
Ils se trouvent du niveau de la mer jusqu'à environ 1600 à 1800 

mètres d'altitude. Ils vivent dans des lieux secs, mais aussi plus 

humides, comme des bois, bordes des bois, passages avec des 

pierres et des murailles de pierre... 

 

 

 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II  Oui 
 
 
La couleuvre verte et jaune 
 

La couleuvre verte et jaune est un serpent de grande taille, 

mesurant généralement de 1,20 à 1,50 mètres, se 

nourrissant principalement de lézards et de 

micromammifères. C'est une espèce non venimeuse, mais 

pouvant se montrer combative lorsque elle est agressée. 

Espèce très adaptative, elle fréquente des milieux très 

diversifiés et peut survivre dans des environnements très 

anthropisés. Elle se rencontre surtout en plaine mais peut 

s'observer en montagne jusqu'à 1800 mètres et plus. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexe IV Annexe II  Annexe II A 
surveiller 

Oui 
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33..22..77  LLeess  LLééppiiddooppttèèrreess  

Le Porte-queue de Corse 
Données : OCIC – OEC 

Le porte queue de Corse peut s’observer du littoral jusqu’à 

même 2000 mètres, avec toutefois une préférence pour la 

moyenne altitude. Rarement abondant, il peut cependant 

se rencontrer aussi bien en populations denses qu’en 

individus dispersés.  

Il existe indéniablement un impact des incendies (ou a 

contrario un impact de la fermeture des milieux). Une 

menace importante concerne les prélèvements de 

collectionneurs. Toutefois, P. hospiton est une espèce bien adaptée au milieu insulaire, qui “s’auto-protège” 

par son comportement  et par sa large répartition. 

Statut de l’espèce : 

Directive 
Habitats-Faune-

Flore 

Convention de 
Berne 

Convention de 
Washington 

Convention de 
Bonn 

Liste 
Rouge 
UICN 

Protection 
Nationale 

Annexes II et  
IV 

Annexe II Annexe I  En danger Oui 

 

3.3 INVENTAIRE ET DESCRIPTION DES ACTIVITES HUMAINES 

33..33..11  LLeess  uuttiilliissaattiioonnss  dduu  tteerrrriittooiirree    ppaarr  llee  ppaasssséé  

La haute vallée de la Figarella a connu une utilisation agro-sylvo-pastorale et touristique ancienne. La forêt 

de Bonifatu voyait notamment une production importante de charbon de bois. Des vestiges d’anciennes 

charbonnières sont d’ailleurs toujours visibles aujourd’hui. 

Les troupeaux domestiques transhumants traversaient la vallée pour accéder aux pâturages d’estive. 

Le site était aussi prisé pour la villégiature ; le Prince Pierre, neveu de Napoléon III y possédait un chalet, 

aujourd’hui en ruine. 
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33..33..22  LLaa  ggeessttiioonn  ffoorreessttiièèrree    

Compte tenu des nombreux incendies ayant touché le massif forestier durant les deux derniers siècles, et de 

l’inaccessibilité de nombreux cantons, la forêt territoriale de Bonifatu a été très peu exploitée, 3 285 m3 sur 

la période 1962 – 1980 (ONF). Le dernier document d’aménagement en vigueur (1983 – 2007) préconisait 

une répartition de la forêt en 4 séries : 

- série n° 1 : production de pin maritime (748 ha) – parcelles 1 à 10 

La série n° 1 avait pour objectifs la reconstitution du boisement de pin maritime, ainsi que la production de 

bois d’œuvre. La régénération naturelle du pin maritime étant très abondante sur sol bien éclairé, le 

traitement en futaie régulière à groupe de régénération strict y a donc été appliqué. 

 

- série n° 2 : production de pin laricio (797 ha) – parcelles 101 à 110 

Les objectifs de cette série étaient l’enrichissement du boisement et la production de bois d’œuvre par 

traitement en futaie régulière à groupe de régénération strict, y compris régénération artificielle afin 

d’empêcher l’envahissement du pin maritime sur les zones de parquet. 

Le diamètre d’exploitabilité est fixé à 70 cm ; la durée de renouvellement de 180 ans. 

 

- série n° 3 : série d’attente (348 ha) – parcelles 201 à 204 

Cette série, bien que productive, ne pouvait être desservie pendant la durée de l’aménagement ; il a donc été 

décidé de la mettre en attente, avec pour objectif la conservation du boisement et l’assainissement éventuel 

des peuplements. Aucune coupe réglée n’y a été prévue ; seules des coupes sanitaires ou des travaux 

sylvicoles ont été éventuellement envisagés. 

 

- série n° 4 : protection (1 120 ha) – parcelles 301 à 305 

Constituée de zones rocheuses et/ou inaccessibles, cette série était dévolue à la protection contre l’incendie 

et la conservation de la faune et de la flore. 
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Figure 11 : cartographie des séries de l’AF de 1983 
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Sur la période 2003 – 2011, les actions menées pour la gestion de la forêt, découlant du suivi de 

l’aménagement ou de documents de gestion plus récents (type PRMF), ont concerné : 

-  le foncier (bornes, entretien et réparation de murs de limites...), 

- les travaux sylvicoles (entretien des plantation de feuillus, dégagement de plantation de pins 

laricio…) 

- l’accueil du public (mise en place de table bancs, entretien des sentiers de randonnée…), 

- l’infrastructure routière (entretien des pistes), 

- la DFCI (entretien d’ouvrages DFCI,  de points d’eau…). 

 

Le nouveau document d’aménagement a été programmé à partir de 2014 et se fera conjointement avec celui 

de la forêt communale de Calenzana attenante. 

 

33..33..33  LL’’aaggrriiccuullttuurree  eett  llee  ppaassttoorraalliissmmee  

Les bergeries situées dans la vallée de Bonifatu (Santore, Santucce, Ortu di Piobbu) ont été toutes 

abandonnées depuis au moins une trentaine d’année ; le document d’aménagement de 1983 (ONF, 1983) ne 

faisait déjà état que de libre parcours dans les vallées adjacentes et débordant parfois en forêt soumise, mais, 

avec une charge en bétail assez faible, et donc un impact sur la dynamique forestière (régénération) 

négligeable (ONF). 

 

33..33..44  LLaa  cchhaassssee  eett  llaa  ppêêcchhee  

Concernant l’activité de chasse 

Comme dans toute forêt territoriale de Corse, le droit de chasse est loué sous forme de licences individuelles. 

On dénombre une équipe de 12 chasseurs, pratiquant en moyenne 2 battues au sanglier par semaine (ONF). 

Les pigeons sont aussi chassés à la passée. 

Concernant l’activité de pêche 

Une pêche à fin d’étude de population a été réalisée en 2010 dans le ruisseau de la Melaghja , affluent de la 

Figarella. Les résultats des analyses génétiques montrent que la population de truite est constituée à 85 % de 

gênes de souche atlantique et à 15 % de gênes de souche corse (macrostigma).  
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On peut en conclure que la population originelle de cette zone était de souche corse et s’est trouvé hybridée 

lors des lâchés de truites issues de pisciculture (ONF). Les autres cours d’eau traversant la ZSC ne sont pas 

permanents ; la faune piscicole y est absente. Compte tenu de la très forte hybridation de la souche 

autochtone, il est très peu probable qu’un noyau « pu » subsiste dans cette vallée, et à fortiori donc au sein de 

la ZSC. Des actions complémentaires de prospection ne semblent donc pas être justifiées. 

33..33..55  LLeess  aaccttiivviittééss  ddee  ttoouurriissmmee    

La haute vallée de la Figarella, et plus précisément la forêt et le cirque de Bonifatu sont un point d’attrait 

touristique très important. 

Une analyse du type et du nombre de la fréquentation a été réalisée au niveau du parking de Bonifatu dans le 

cadre de la PRMF du massif de Bonifatu Les estimations réalisées à partir des billets de stationnement 

vendus permettent d’envisager l’accueil, au cours de la période estivale, de l’ordre de 500 à 600 personnes 

par jour (ONF, 2007). 

Le parking, d’une capacité de 180 à 200 places a été remis à niveau en 2012, afin de la conformer aux 

préconisations de la PRMF (pas d’augmentation de capacité, sens unique de circulation, garage en épi). Les 

travaux ont donc notamment consisté à la réfection des aires de stationnement, à la matérialisation des places 

de parking et à la mise en place de signalétiques directionnelles et d’information. Des toilettes sèches ont 

aussi été installées.  

Une étude a ensuite été initiée par l’ONF fin 2012 pour  finaliser les aménagements paysagers du site. 

L’Auberge de Bonifatu, située en amont du parking, possède une concession pluriannuelle d’exploitation 

commerciale (restauration, bar, hébergement). Elle est intégrée comme gîte d’étape pour les circuits de 

randonnées pédestres (Mare e Monti, bretelles du GR 20 …). 

 

3.4 LES FACTEURS POTENTIELS DE DETERIORATION DES HABITATS 

33..44..11  LLee  rriissqquuee  iinncceennddiiee  

La haute vallée de la Figarella est fortement soumise au risque incendie. En effet, la micro-région subit une 

pression incendiaire  assez importante dans sa partie proche du littoral. L’analyse des données historiques 

sur la zone indique que le risque majeur d’incendie proviendrait de la basse vallée de la Figarella pour se 

développer vers le massif de Bonifatu (PRMF Massif de Bonifatu, ONF, 2007). 
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contre les Incendies en Corse ; 2006 – 2012), un plan de Protection Rapproché du Massif Forestier (PRMF) 

de Bonifatu a été réalisé. Ses objectifs sont : 

- aménager des espaces forestiers remarquables dans des conditions topographiques difficiles (voir 

extrêmes) pour réduire les surfaces parcourues par l’incendie ; 

- gérer la sécurité du public présent dans les massifs ; 

- imaginer des modes de gestion de ces mêmes espaces permettant de minimiser les dommages subis par 

les peuplements. 

Ce plan regroupe à la fois des mesures de protection des personnes (D.P.C.I : Défense des Personnes Contre 

les Incendies) et des ouvrages de protection et de lutte contre les incendies (D.F.C.I). 

 

 

 

 

 

Durant ces trente dernières années, deux feux 

majeurs ont touché la zone Natura 2000, secteur 

ouest uniquement : 

2 869 hectares en 1982 et 465 hectares en 2004. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PFFENI (Plan 

de Prévention des Forêts et des Espaces Naturels © P. Polifroni 
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Les objectifs de D.P.C.I seront d'assurer la mise en sécurité d'un maximum de personnes encore présentes 

dans le massif soit concentrées sur des sites particuliers soit au contraire dispersées dans le massif. 

Selon les cas, on cherchera à faciliter et gérer au mieux une évacuation ou à regrouper les personnes sur des 

places aménagées. Ces analyses conduisent : 

- à la régulation des flux touristiques dans ces massifs (sensibilisation, interdiction d'accès, plans 

d'évacuation…) ; 

- à la création d'ouvrages pour la préparation de l'évacuation des personnes présentes (balisage, zone de 

poser pour hélicoptère, zones de regroupement adaptées…). 

 

Le volet D.F.C.I prend une dimension particulière compte tenu de l'importance des enjeux forestiers et de 

l'acuité des problèmes de sécurité civile ; il revêtira des aspects spécifiques tels que : 

- une préparation du terrain atypique : maillage dense du massif en infrastructures de normes 

adaptées ; 

- une mise en auto résistance des peuplements forestiers : vise à minimiser les dégâts d'un feu sur le 

peuplement forestier touché. Elle passe par la réduction et le maintien à des seuils très bas de la charge en 

combustible (strate basse et litière), par le façonnage de la structure des peuplements (élagage…) et par une 

recherche d'effet de masse en surface sur des secteurs prioritaire 

- des mesures connexes. : application de dispositions réglementaires (débroussaillement autour des 

habitations, circulation, limitation ou interdiction de la fréquentation les jours à risque…) mesures 

d'information et signalétique, dispositif préventif de lutte…  

 

Enfin, la réalisation des infrastructures prévues doit, du fait du caractère paysager et écologique 

extraordinaire des massifs, être envisagée sans atteinte fondamentales à leur nature. Il est donc nécessaire de 

recourir à des techniques et pratiques particulières, comme le brûlage dirigé ou le pastoralisme maîtrisé. 
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En application des actions préconisées dans la PRMF, une opération interservices a été réalisée le 30 octobre 

2012. 

Il s’agissait de réaliser, par brûlage dirigé, la coupure active n° 6 de Bocca Bonassa prévue dans la PRMF. 

» la crête de Bocca Bonassa à Capu a Manganu afin d’éviter 

quets de lande alpine, créant ainsi une coupure de 

combustible en appui des barres rocheuses. L’ouvrage réalisé peut permettre, en cas d’incendie et avec des 

conditions météorologiques favorables, d’héliporter des unités spécialisées d’intervention pour l’attaque 

d’un incendie ayant fortement diminué d’intensité du fait de l’absence de combustible. Pour mémoire, 

l’incendie de 2004 a été arrêté sur cette ligne de crête par l’unité d’intervention héliportée. 

 La procédure mise en place dans la conduite du chantier a permis la préservation des pieds de gentiane 

présents au niveau de Bocca Bonassa. 

@P.Polifroni 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aperçus de la zone traitée par brûlage 

dirigée après intervention 

 

 

 

 

 

L’objectif de cette opération est de « verrouiller 

un basculement d’un incendie entre le massif de Bonifatu et la vallée du Fangu. 

L’action entreprise a consisté à éliminer les bos
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33..44..22  MMaattssuuccccooccuuss  ffaayyttooddiiii  

Depuis 1994, les peuplements de Pin maritime de 

Haute-Corse sont assiégés par cet insecte ravageur 

primaire sous- corticaux qui provoque une mortalité 

conséquente.  

 

 

Le cycle biologique se déroule sur une année. Les adultes apparaissent fin janvier, leur taille étant de l’ordre 

du millimètre. Seuls les mâles sont ailés ; les femelles déposent leur ponte dans les anfractuosités de l’écorce 

des pins.  

L’éclosion des œufs se produit vers la fin mars. Les larves du premier stade assurent la dispersion de 

l’espèce (transport par le vent) puis se fixent dans les tissus de l’arbre. Les larves du deuxième stade ne se 

forment qu’à  l’automne et sont apodes. Une partie de cette population donnera des néo nymphes mâles 

mobiles qui tisseront un fin cocon de nymphose bien visible. 

Cet insecte colonise spécifiquement le pin maritime, dés que l’écorce est craquelée (8-10 ans). Les premiers 

symptômes sont liés à l’activité des larves et des femelles adultes. Le prélèvement de la sève élaborée (riche 

en éléments nutritifs) s’accompagne de l’injection simultanée d’enzymes digestives à effet toxique.  

L’affaiblissement de l'arbre se traduit par un rougissement des aiguilles, d’abord localisé à la base du 

houppier puis gagnant la totalité de la cime. La colonisation se caractérise également par de fins écoulements 

de résine.  

Cette évolution favorise les attaques d’insectes xylophages secondaires (pyrales, scolytes) qui peuvent 

entraîner la mort de l’arbre. Les arbres dominants de gros diamètre (plus de 40 cm) sont les premiers 

colonisés. Les premières mortalités sont enregistrées 5 à 7 ans après l’arrivée de l’insecte dans le 

peuplement.  

Ainsi la présence de la cochenille au cœur d’un boisement, sans l’œil expert d’un spécialiste, ne pourra être 

avérée qu’environ 10 ans après son installation. Les mortalités sont plus fréquentes sur les arbres les moins 

vigoureux du peuplement. Elles diminuent avec l'altitude, en raison de conditions climatiques défavorables 

aux insectes (température) ou au contraire favorables à la vigueur des arbres (humidité). 
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Historique de la venue de l’insecte sur l’Ile : 

La cochenille du pin Maritime a été détectée pour la première fois en Corse en 1994, dans la forêt territoriale 

de Pineto (située à proximité de Ponte Leccia). Depuis cette date, l’aire de répartition ne cesse d’augmenter. 

En 1997, sa présence est détectée dans la vallée d’Asco et aux alentours du Col d’Ominanda (Corté). 

L’avancée annuelle de l’épidémie est de l’ordre de 2.6 km/an (suivi par piégeage phéromonal, S.D.F., 

I.N.R.A.). En 1999, des insectes ont été piégés à l’entrée des vallées de la Restonica et de Tartagine. Entre 

2001 et 2003, l’étendue de l’épidémie est restée stable pour connaître une évolution majeure en 2004, se 

traduisant par la colonisation du massif forestier de Bonifatu (Calenzana). En 2009, sa présence a été 

mentionnée à Pinia, forêt du bord de mer appartenant au conservatoire du littoral, marquant ainsi sa présence 

dans le Fium'Orbu. 

Progressivement, l’insecte gagne du terrain et dans les trente prochaines années, il colonisera les boisements 

entre Calvi et Porto-vecchio et les forêts au Sud de Corte (Bavella, Fium’Orbu, Tova et Opsedale). 

 

Carte d'extension géographique de la zone 

contaminée par la cochenille du pin maritime 

M. feytaudi en Corse entre 1994 et 2008 

(extrait du Rapport final du programme quadriennal 

2005 – 2008, Hervé Jactel, Inge van Halder, Carole 

Kerdelhué, Annie Yart, Fabrice Vétillard, Manuela 

Branco et Pierre Ménassieu, 2008). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1994 -2008 
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Il s’agit d’une phase épidémiologique sans précédant pour les forêts corses, plus de 50 000 hectares de 

boisements sont directement menacés. Dans les années cinquante à soixante dix, cet insecte a provoqué le 

dépérissement des forêts de Pin maritime des Maures et de l'Estérel (soit près de 120 000 hectares de 

peuplements détruits), puis a ravagé les massifs forestiers du Nord de l'Italie.  

 

En Corse, la destruction des peuplements de Pin maritime aura des impacts environnementaux (destruction 

d’habitats communautaires, changement écologique, etc.) mais entraînera aussi des répercutions sociales et 

économiques.  

- Sociales, parce qu’elle affecte et affectera l’environnement proche. Une forêt attaquée présente un aspect 

« ruiné » formé d’arbres morts, d’arbres roussis et d’arbres blessés. Les grands sites touristiques s’en 

trouveront ainsi temporairement dégradés, les arbres attaqués dangereux, situés aux abords des zones 

fréquentées (routes, parkings, campings, sentiers, etc.) devront systématiquement être enlevés. Les lieux 

fréquentés et appréciés souvent pour leur ombrage salutaire durant la saison estivale, perdront alors leur 

attractivité. 

- Economiques, car la filière bois actuelle est déstructurée et « mono produit » où seul le pin laricio est 

convoité. Le bois de Pin maritime est peu prisé alors qu'il s'agit d'un bois d’oeuvre recherché dans les 

régions du Continent. Il est utilisé en charpente et menuiserie et les plus belles coupes se vendent entre 25 et 

35 euros le m3 (prix du bois, marché national 2012). Ainsi en Corse on assiste impuissant à la perte d’un 

capital forestier économiquement intéressant. Avec le développement de la filière bois énergie, les 

peuplements de Pin maritime corses, souvent dynamiques et denses, pourraient alors facilement répondre à 

l’approvisionnement régulier de la filière et participer ainsi au développement de celle-ci.  

 

Les moyens de lutte 

L’INRA suit l’épidémie et étudie les mesures préventives et curatives à mettre en œuvre.  Des méthodes sont 

proposées, dont certaines sont en cours de validation. Il s'agit d'utiliser :  

  - le piégeage de masse des mâles à l’aide de phéromones de synthèse, 

- la résistances de l’arbre : on sélectionne les arbres les plus vigoureux et les plus résistants, ceux 

dont l'écorce est la plus épaisse, éliminant ainsi les arbres les plus sensibles (élimination des ressources 

privilégiées), 

  - les prédateurs : cette cochenille, comme tout le genre Matsucoccus, a des prédateurs (punaises, 

hémérobes, coccinelles, petits carabes, acariens, araignées) tous présents en Corse.  
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Cependant, la surface reste vaste et pour éviter des vagues successives d’attaques qui progressivement 

anéantiront les poches de peuplements sains, il faudrait pouvoir « traiter » l’intégralité de la pinède insulaire, 

ce qui semble difficile tant sur le plan financier que matériel.  

La méthode sylvicole (éclaircies visant à améliorer la vigueur des peuplements)  ne pourra être pleinement 

mise en œuvre que s’il existe une demande locale en produits de petit diamètre (valorisables en « bois 

énergie ») permettant ainsi de réduire, voir rentabiliser l’opération de lutte.  

 

Toutefois, le salut ne semble pouvoir venir que du temps et de la nature elle-même. En effet, comme en 

Provence, certains individus de part des caractères anatomiques et physiologiques propres (mis en évidence 

par l’INRA) ont résisté à la cochenille. Une sélection naturelle serait ainsi en train de se mettre en place, 

laissant supposer que sur le long terme, les descendants de ces survivants hériteront des caractères et seront 

ainsi génétiquement résistants à la cochenille du pin. De plus, on assiste à la mise en place d’une nouvelle 

dynamique naturelle permettant aux essences, qui étaient jadis en sous- étage de la pinède, de former un 

nouveau boisement. Dans les zones touchées en 1994 dans la forêt territoriale de Pineto, l’ancienne futaie 

dense de pin maritime a ainsi laissé la place à une jeune futaie dynamique de chêne vert.  
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4. HIERARCHISATION ET DES ENJEUX ET PROPOSITIONS DE GESTION 

4.1 HIERARCHISATION DES ENJEUX EN FONCTION DE LA VALEUR PATRIMONIALE 

44..11..11  MMéétthhooddee  ddee  hhiiéérraarrcchhiissaattiioonn  

La définition des enjeux de gestion du site Naura 2000 demande la mise en place d’une méthode de 

hiérarchisation la plus objective possible, afin que la concertation entre les différents acteurs puissent se 

réaliser à partir de données concrètes. 

Ainsi, nous prendrons comme modèle, dans la présente étude, sur la méthode de hiérarchisation des enjeux 

mise au point par le CSRPN du Languedoc Roussillon, en tentant de l’adapter au contexte insulaire. Une 

telle démarche n’ayant pas encore été réalisée en Corse, l’application des critères de notation concernant les 

espèces et les habitats s’est voulue la plus objective possible, au regard des connaissances acquises à l’heure 

actuelle. Cette méthode, détaillée précisément en annexe n° 3, se base sur l’analyse des critères suivants : 

- la responsabilité régionale : importance de la région dans la conservation d’une espèce ou d’un 

habitat par rapport au niveau français ou mondial 

 

- le niveau de sensibilité
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 : vulnérabilité d’une espèce ou d’un habitat au regard de 4 sous critères, à 

savoir l’aire de répartition, l’amplitude écologique, le niveau d’effectif et la dynamique de 

populations / nombre de localités. 

 

Le résultat de la notation pour le site d’étude est présenté dans les tableaux suivants. 

Responsabilité régionale Description générale Critères

4 : très forte
Responsabilité de la région dans la 
conservation d'une espèce (monde)

La région abrite plus de 10 % de l'aire de distribution 
européenne et/ou mondiale et/ou plus de 50% de la 
population française

3 : forte
Responsabilité de la région dans la 
conservation d'une espèce en France

La région abrite de 25 à 50 % de l'aire de distribution en 
France ou de 25 à 50 % de ses effectifs connus en 
France

2 : modérée
Responsabilité dans la conservation d'un 
noyau de population isolé (limite d'aire …)

Responsabilité dans la conservation d'une espèce dans 
une région biogéographique en France, dans un grand 
bassin hydrographique, etc …

1 : faible / nulle
Peu ou pas de responsabilité de la région 
dans la conservation d'une espèce ou d'un 
de ses noyaux de populations isolés

Responsabilité régionale

faible/nulle (1) modérée (2) forte (3) très forte (4)

faible/nul (1) 2 3 4 5 Importance régionale très forte

modéré (2) 3 4 5 6 Importance régionale forte

fort (3) 4 5 6 7 Importance régionale modérée

très fort (4) 5 6 7 8 Importance régionale faible

 SensibilitéNiveau de
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Niveau de sensibilité

Aire de répartition Amplitude écologique Niveau d'effectifs
Dynamique des 

populations / 
localités

Moyenne des 
indices 
arrondie

Habitats naturels

Peuplements d'Ifs dans les forêts de Corse 9580 4 4 2 4 4 4 8

Peuplements supraméditerranéens de Pin laricio de 
Corse à Bruyère arborescente

9530-2.1 4 4 2 4 0 3 7

Peuplements clairs d'adret de Pin laricio à Anthyllide 
faux hermannia

9530-2.2 4 4 3 4 0 3 7

Peuplements denses montagnards de Pin laricio de 
Corse à Luzule du Piémont

9530-2.3 4 4 3 4 0 3 7

Pelouses méso-xérophiles à mésophiles 
altiméditerranéennes d'ubacs de Corse

6170-17 4 4 2 4 2 3 7

Fruticées supraméditérannéennes et montagnardes à 
xérophytes épineux de Corse et Sardaigne de Corse

4090-7 4 4 2 4 0 3 7

Fruticées montagnardes de Corse 4090-8 4 4 3 4 0 3 7

Pelouses méso-xérophiles montagnardes de Corse 6170-15 4 4 3 4 2 4 8

Pelouses méso-xérophiles à mésophiles 
altiméditérannéennes d'adret de Corse

6170-16 4 4 2 4 2 3 7

Communauté ripicole des torrents de Corse du 
Doronicion corsici

6430-12 4 4 1 4 2 3 7

Eboulis médio-européens siliceux 8150 2 1 1 1 0 1 3

Falaises siliceuses supraméditerrannéenne à sub-
alpines de Corse

8220-11 4 4 1 4 2 3 7

Falaises siliceuses thermophiles de Corse 8220-20 4 4 1 4 2 3 7

Aulnaies à Aulne glutineux et à Aulne à feuilles cordées 
de Corse

92A0-4 4 4 1 4 2 3 7

Yeuseraies corses à Gaillet scabre 9340-11 4 4 2 4 2 3 7

Yeuseraies corses à Houx 9340-12 4 4 2 4 2 3 7

Sapinières apennines à Abies alba et à Picea excelsa 9510 2 2 2 2 2 2 4

Peuplements supraméditerranéens de Pin maritime de 
Corse

9540-1.6 4 4 3 4 0 3 7

Peuplements mésoméditerranéens de Pin maritime de 
Corse

9540-1.5 4 4 3 4 0 3 7

Note finale
Responsabilité 

régionale
Dénommination Code N 2000
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Niveau de sensibilité

Aire de répartition Amplitude écologique Niveau d'effectifs
Dynamique des 

populations / localités

Moyenne des 
indices 
arrondie

Flore

Pivoine coralline 2 2 2 2 2 2 4

Faune

Mouflon de Corse 4 4 2 4 2 3 7

Autour des palombes 4 4 2 3 2 3 7

Gypaète barbu 4 1 4 2 4 3 7

Aigle royal 2 1 4 1 2 2 4

Sittelle corse 4 4 4 3 2 4 8

Discoglosse sarde 3 3 2 3 2 3 6

Discoglosse Corse 4 4 2 4 2 3 7

Euprocte de Corse 4 4 2 4 2 3 7

Salamandre de Corse 4 4 2 4 2 3 7

Grand Rhinolophe 2 2 0 2 6 3 5

Barbastelle d'Europe 2 3 4 2 6 4 6

Oreillard gris 2 2 2 2 4 3 5

Serotine commune 1 1 0 0 2 1 2

Pipistrelle commune 1 2 0 0 2 1 2

Molosse de Cestoni 2 2 2 1 2 2 4

Vespère de Savi 2 2 2 2 2 2 4

Oreillard des Alpes 2 3 2 2 4 3 5

Noctule de Leisler 2 1 2 3 4 3 5

Murin à oreilles échancrées 2 2 2 3 2 3 5

Lézard Thyrénien 2 3 2 4 4 4 6

Couleuvre verte et jaune 2 3 0 2 2 2 4

Porte queue de Corse 4 4 4 4 2 4 8

Note finale
Responsabilité 

régionale
Dénommination
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- la hiérarchisation des enjeu au niveau du site : l’objectif est de déterminer la valeur de l’enjeu 

sur un site en particulier, à partir de la note régionale obtenue pour chacun des habitats et espèces 

recensées. 

Le critère pris en compte est la responsabilité du site pour la conservation de l’espèce ou d’un habitat , en 

fonction soit de l’effectif, soit de la superficie (pour les habitats), soit du nombre de stations connues dans la 

région. 

Le tableau ci-dessous illustre le procédé et le barême : 

 

 

Le croisement de ces deux notes permet la hiérarchisation des enjeux pour le site étudié. 

 

 

 

 

 

 

Les tableaux des pages suivantes présentent le résultat de l’application de cette méthode aux habitats et 

espèces recensés dans la ZSC. 

 

 

 

Note 
régionale

8

7

6

5

4

3

2

1

9 10 11 12 13 14
8 9 10 11 12 13
7 8 9 10 11 12
6 7 8 9 10 11
5 6 7 8 9 10
4 5 6 7 8 9
3 4 5 6 7 8
2 3 4 5 6 7

1 2 3 4 5 6 Note représentativité

0 à 2 % 2 à 5% 5 à 10 % 10 à 25 % 25 à 50 % 50 à 100 %
Représentativité du site 
(effectifs, surfaces, 
linéaires, communes)

12 -14 points Enjeu exceptionnel
9 - 11 points Enjeu très fort
7 - 8 points Enjeu fort
5 - 6 points Enjeu modéré
< 5 points Enjeu faible

Note finale
Somme des points 
"note régionale" + 

"note représentativité"



 

Habitats naturels

Peuplements d'Ifs dans les forêts de Corse 9580 8 3 11

Peuplements supraméditerranéens de Pin laricio de 
Corse à Bruyère arborescente

9530-2.1 7 1 8

Peuplements clairs d'adret de Pin laricio à Anthyllide 
faux hermannia

9530-2.2 7 1 8

Peuplements denses montagnards de Pin laricio de 
Corse à Luzule du Piémont

9530-2.3 7 1 8

Pelouses méso-xérophiles à mésophiles 
altiméditerranéennes d'ubacs de Corse

6170-17 7 3 10

Importance 
du site

Note de 
l'enjeu

Dénommination Code N 2000 Note régionale

Fruticées supraméditérannéennes et montagnardes à 
xérophytes épineux de Corse et Sardaigne de Corse

4090-7 7 1 8

Fruticées montagnardes de Corse 4090-8 7 1 8

Pelouses méso-xérophiles montagnardes de Corse 6170-15 8 1 9

Pelouses méso-xérophiles à mésophiles 
altiméditérannéennes d'adret de Corse

6170-16 7 3 10

Communauté ripicole des torrents de Corse du 
Doronicion corsici

6430-12 7 2 9

Eboulis médio-européens siliceux 8150 7 1 8

Falaises siliceuses supraméditerrannéenne à sub-alpines 
de Corse

8220-11 7 1 8

Falaises siliceuses thermophiles de Corse 8220-20 7 1 8

Aulnaies à Aulne glutineux et à Aulne à feuilles cordées 
de Corse

92A0-4 7 2 9

Yeuseraies corses à Gaillet scabre 9340-11 7 1 8

Yeuseraies corses à Houx 9340-12 7 1 8

Sapinières apennines à Abies alba et à Picea excelsa 9510 4 3 7

Peuplements supraméditerranéens de Pin maritime de 
Corse

9540-1.6 7 1 8

Peuplements mésoméditerranéens de Pin maritime de 
Corse

9540-1.5 7 1 8
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Enjeu exceptionnel

Enjeu très fort

Enjeu fort

Enjeu modéré

Enjeu faible



 

Do

Flore

Pivoine coralline 4 4 8

Faune

Mouflon de Corse 7 4 11

Autour des palombes 7 2 9

Gypaète barbu 7 4 11

Aigle royal 4 2 6

Sittelle corse 8 3 11

Discoglosse sarde 6 2 8

Discoglosse Corse 7 2 9

Euprocte de Corse 7 2 9

Salamandre de Corse 7 2 9

Grand Rhinolophe 5 1 6

Barbastelle d'Europe 6 2 8

Oreillard gris 5 1 6

Serotine commune 2 1 3

Pipistrelle commune 2 1 3

Molosse de Cestoni 4 2 6

Vespère de Savi 4 2 6

Oreillard des Alpes 5 3 8

Noctule de Leisler 5 3 8

Murin à oreilles échancrées 5 2 7

Lézard Thyrénien 6 2 8

Couleuvre verte et jaune 4 2 6

Porte queue de Corse 8 1 9

Dénommination
Note 

régionale
Importance du 

site
Note de 
l'enjeu
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Enjeu exceptionnel

Enjeu très fort

Enjeu fort

Enjeu modéré

Enjeu faible
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44..11..22  HHaabbiittaattss  

La haute vallée de la Figarella regroupe une diversité d’habitats qu’il convient de protéger, notamment face à 

la principale menace des incendies. A ce titre, la protection et la mise en valeur de ces diversités 

s’appuieront très fortement sur les mesures de protection du massif énoncées dans la PRMF du massif de 

Bonifatu, ainsi que sur les futurs documents d’aménagement forestier de la forêt communale de Calenzana et 

de la territoriale de Bonifatu. 

Toutefois, il convient d’établir des principes de gestion cinservatoires, afin que les autres documents de 

gestion puissent s’y référer. 

Ainsi, les futurs documents d’aménagement de la forêt territoriale de Bonifatu et de la communale de 

Calenzana se baseront sur les préconisations établies dans le Schéma Régional d’Aménagement -SRA- 

(décembre 2011). Ainsi, « la biodiversité peut être traitée à deux niveaux : 

 - en tant qu’objectif de gestion dans les séries d’intérêt écologique particulier […]. Les 

peuplements sont laissés en libre évolution, soit travaillés en vue d’un ou plusieurs objectif (s) biens 

déterminé (s) de conservation ou de restauration de la biodiversité […] 

 - en tant que contrainte de gestion dans les autres séries : il s’agit de prendre en compte la 

biodiversité de façon globale dans la gestion courante. » 

De ces deux grands axes, découlent les principales mesures à mettre en ouvre dans le cadre de la gestion 

courante : 

- rééquilibrer les traitements sylvicoles (traitement jardiné, traitement régulier…) 

- privilégier la régénération naturelle et les essences locales 

- varier la taille des coupes de régénération et de taillis 

- varier la fréquence et l’intensité des coupes 

- diversifier la structure des peuplements 

- maintenir des peuplements laissés à la seule évolution naturelle 

- maintenir des phases de vieillissement et de sénescence 

- conserver les arbres morts (en série de production, de 5 à 15 m3 en moyenne à terre ou sur pied) 

- conserver les ripisylves et les zones humides 

- maintenir les habitats d’espèces (arbres-gîtes, arbres à cavité, stations de plantes déterminantes) 
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44..11..33  EEssppèècceess  

Le site ne révèle pas d’espèces floristiques à fort caractère patrimonial, nécessitant des mesures de gestion 

conservatoires primordiales. Cependant, outre la recherche de stations à Buxbaumia viridis, il est souhaitable 

que la station de Bocca Bonassa à Pivoine coralline soit prise en considération, notamment lors de la 

réalisation des ouvrages prévus à la PRMF du massif (cf annexe n°5), sans toutefois prévoir d’actions 

spécifiques de protection visant cette espèce.  

Concernant la faune, une attention particulière doit être portée à la population de mouflons fréquentant  le  

massif de Bonifatu, sous ensemble de la population du massif du Cintu. Le site concentre à la fois les zones 

d’estive et d’hivernage. Il est donc impératif d’approfondir le suivi de l’espèce sur le site (mise à jour des 

zones d’hivernage, recherche de zones d’extension éventuelles) afin d’appréhender son mode d’utilisation du 

milieu, les secteurs préférentiels, les formations végétales à bon potentiel fourrager à privilégier, et mettre 

ainsi en place les mesures de gestion conservatoire les plus appropriées. Ces actions devront s’insérer dans le 

programme régional d’action de cette espèce. 

En ce qui concerne l’avifaune, les documents d’objectifs des ZPS FR 9410113 « Forêts territoriales de 

Corse » (ZPS) et FR 9412003 « Cirque de Bonifatu » (ZPS) seront dédiés spécifiquement aux mesures de 

conservation des espèces patrimoniales répertoriées sur la ZSC.  

Les actions menées pour la conservation des habitats au titre du présent document d’objectifs devront 

s’appuyer sur les prescriptions énoncées dans ces documents de gestion spécifiques. 

Toutefois, comme pour la gestion forestière, des règles générales peuvent tout de même être énoncées (SRA, 

2011) : 

- pour les Amphibiens : conserver les zones humides, éviter l’alevinage et favoriser l’oxygénation 

de l’eau ; 

- pour les Chiroptères : restaurer et/ou conserver les ripisylves, marquer et conserver les arbres-

gîtes ; 

- pour le Mouflon de Corse : créer des zones de gagnage par ouverture du milieu et éclaircissement 

des peuplements, augmenter la diversité en feuillus ; 

- pour la Sittelle corse : maintenir et favoriser les peuplements de Pin laricio âgés, ainsi que les 

pins laricio morts sur pied 

- pour l’Autour des palombes : maintien de l'arbre porteur du nid et d'un bouquet d'arbres 

sur 0,13 ha autour de ce dernier, absence de travaux du 1er avril au 31 juillet sur une 

surface minimum de 6 ha (soit un rayon de 140m/nid), laisser les chablis au sol et des 

chandelles dans le site de nidification ; 
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- pour le Gypaète barbu : favoriser le maintien et le développement des populations d’ongulés 

sauvages et l’élevage extensif en montagne.  

D’un point de vue piscicole, compte tenu de la très forte hybridation de la souche autochtone, il est très peu 

probable qu’un noyau « pur» ait pu subsister dans cette vallée, et à fortiori donc au sein de la ZSC. Des 

actions complémentaires de prospection ne semblent donc pas être justifiées. 

D’autre part, l’analyse écologique a montré une forte valeur patrimoniale pour le Porte queue de Corse, les 

amphibiens et dans une moindre mesure les chiroptères. La mise en œuvre du document d’objectifs devra 

mettre tout particulièrement l’accent sur la poursuite de l’étude du site (cartographie de répartition des 

espèces, recueil de données sur leur écologie…), avec pour objectif final d’établir des mesures de gestion 

conservatoires précises pour ces espèces. En l’état actuel des menaces potentielles, il n’est pas nécessaire de 

recourir à des opérations préventives de sauvegarde ou de restauration. 

C’est pour cela que l’effort doit être mis sur le recensement des sites de présence, afin de détecter le plus en 

amont possibles les éventuels problèmes pouvant subvenir en cas d’intervention sur le milieu naturel. 

4.2 HIERARCHISATION DES ENJEUX EN FONCTION DE L’ANALYSE ECOLOGIQUE ET DES ACTIVITES 

HUMAINES 

L’influence des activités humaines sur la conservation du site se traduit très fortement par l’impact des 

activités touristiques. La maîtrise des flux et l’encadrement des activités sont un préalable indispensable à 

toute mesure de conservation. 

Cela passe donc par la mise en œuvre des mesures de DPCI (Défense des Personnes Contre l’Incendie) 

issues de la PRMF du massif, par des actions de sensibilisation et d’éducation à l’environnement auprès du 

public fréquentant le site.  

Il est tout aussi indispensable d’éviter dans le même temps une possible sur-fréquentation de certaines zones 

du site, que ce soit en terme de randonnée ou d’activités dans les cours d’eau.  

Ainsi, en matière de maîtrise des flux et la sécurisation des personnes, il n’est nullement besoin de 

« superposer » des programmes d’actions  à celui déjà prévu dans le cadre de la PRMF.  

Concernant les menaces potentielles de sur-fréquentation de zones sensibles, il conviendra de ne pas créer de 

chemins d’accès (pistes, sentiers), ou s’ils existent déjà, de ne pas les baliser ni d’en communiquer 

l’existence, en dehors des organismes de gestion.  

La sensibilisation et l’éducation à l’environnement participent de cette même logique, surtout pour des 

espèces emblématiques comme le mouflon ou le gypaète, pour lesquels il existe une forte « appétence » pour 

leur vision ou la prise de photos, et qui peut engendrer à forte dose des dérangements très préjudiciables pour 

le maintien ou le développement de l’espèce. 
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Les actions de communications devront aussi être orientées sur la diversité des paysages (et donc des 

habitats), sur les espèces animales que le plus grand nombre ne voit pas (chiroptères, amphibiens, reptiles). 

 

4.3  PROPOSITIONS DE GESTION ET FICHES ACTIONS 

La mise en œuvre du document d’objectif repose à la fois sur des actions découlant directement de la 

présente étude et d’actions issues de documents de cadrage externes (PRMF, DOCOB des ZPS attenantes au 

site, futur aménagement forestier de la forêt territoriale). L’enjeu primordial de l’animation de ce DOCOB 

sera de permettre l’adéquation entre toutes les actions entreprises pour la protection des espèces et habitats 

de la ZSC. 

’ouvrage : Etat / DREAL de Corse – Opérateur : Office National des Forêts – octobre 2012    

59

5. FICHES ACTIONS 
RECAPITULATIF DES FICHES ACTIONS

ACTION
N° Fiche 

action
Intitulé sommaire Plan(s) de gestion associé(s) DOCOB Priorité

1.1 Animation du document d'objectifs x 1

1.2 Information et sensibilisation du public PRMF x 1

2.1 Gestion de l'habitat à If
PRMF / Doc ument 

d'aménagement (2014‐2029)
x 1

2.2 Gestion des habitats à pelouses
PRMF / Doc ument 

d'aménagement (2014‐2029)
x 1

2.3 Gestion des habitats à Pin maritime
PRMF / Doc ument 

d'aménagement (2014‐2029)
x 2

3.1 Gestion des populations de Mouflon de Corse x 1

3.2

Gestion des populations d'amphibiens : 

Discoglosses sarde, corse, Euprocte de Corse et 

Salamandre de Corse

x 1

3.3
Chiroptères : suivi des espèces et adaptation 

des mesures de gestion
x 2

3.4
Gestion des populations de Porte‐queue de 

Corse
x 1

LORE : études et suivis des espèces patrimoniales 4.1
Recherche et établissement d'une cartographie

N° 

Action

4 F
 

des stations de la Buxbaumie verte
x 2

5 Gestion administrative 5.1 Organisation administrative x 2

ACTIVITES HUMAINES

AUNE : études et suivis des espèces patrimoniales 

HABITATS : protection et suivi des habitats 

patrimoniaux

1

3 F

2
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Priorité

1

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Etat, communes,… ONF,…

Espèces de la Directive concernées 

x

Toutes

Localisation - Périmètre d'application Superficie ou linéaire stimé :

Maître d'oeuvre potentiel

Habitats de la Directive concernés 

Feder, crédits Etat,…
30 jours par an, soit 30x500 = 15 000€ par an. 

Soit, sur 6 ans : 15 000x6 = 90 000€

Indicateurs d'évaluation
Nombre de fiches actions mises en œuvre

Estimation du coût Financements possibles

2018

Maîtres d'ouvrage potentiel

L'animateur sera chargé :

Calendrier de réalisation

Tous

Mise en œuvre des fiches actions par la structure animatrice pour le compte du 
maître d'ouvrage

Ensemble de la ZSC

- d'organiser, en relation avec le maître d'ouvrage et le Président du Copil, les réunions des groupes de 
travail et du comité de pilotage

- du montage des dossiers nécessaires à la mise en œuvre des actions prévues

- de toute autre opération à la demande du maître d'ouvrage et validée par le Copil.

- de veiller de l'adéquation des actions et/ou orientations prévues dans les différents documents de 
gestion du site (aménagement forestier, PRMF) avec les objectifs de conservation des habitats et 
espèces du DOCOB

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Action n° 1 - Fiche n°1
Titre de l'action

L'animation du document d'objectifs



 

PrioritéTitre de l'action

1

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Action n° 1 - Fiche n°2

Education à l'environnement

Information et sensibilisation de l'impact des activités humaines sur l'environnement et de la nécessité 
de sa protection et de sa conservation, notamment par :

- la mise en place de panneaux d'information au niveau de l'aire d'accueil

- la réalisation et la distribution de dépliants au public pénétrant sur le site

- la réalisation d'une exposition de présentation du patrimoine naturel et historique du site

Tous

Sensibilisation du grand public à la nécessité de protection de l'environnement et au 
risque incendie

Ensemble de la ZSC

Toutes

Feder, crédits Etat,…Selon le type d'opération

Indicateurs d'évaluation

Réalisation des supports de communication / Nombre et type de public sensibilisé

Estimation du coût Financements possibles

2018

Maîtres d'ouvrage potentiel

Etat, communes,… ONF,…

Espèces de la Directive concernées 

Localisation - Périmètre d'application Superficie ou linéaire stimé :

Maître d'oeuvre potentiel

Habitats de la Directive concernés 

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Calendrier de réalisation
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Priorité

1

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Action n° 2 - Fiche n°1

Intégration du peuplement d'Ifs de Bocca a l'Accia dans le périmètre de la ZSC : 
amélioration des connaissances, suivi de l'état de conservation et protection contre 

l'incendie

Titre de l'action

Gestion de l'habitat à If

Maîtres d'ouvrage potentiel Maître d'ouvre potentiel

voir la carte des habitats

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Habitats de la Directive concernés 

2018

Espèces de la Directive concernées 

Peuplements d’ifs des forêts de Corse (Code 
N 2000 : 9580-2*)

Localisation - Périmètre d'application Superficie ou linéaire stimé :

Mise en œuvre d'une procédure administrative de modification du périmètre de la ZSC afin d'y intégrer 
le peuplement d'Ifs de Bocca a l'Acia situé en forêt communale de Calenzana

Réalisation d'une description précise du peuplement et mise en protection contre l'incendie (bande 
démaquisée de protection)

Calendrier de réalisation

Feder, crédits Etat,…Suivi : 2 jours sur 5 ans, soit 2 x 500 = 1 000 €

Inventaire : 2 jours, soit 2 x 500 = 1 000€

Mise en protection du peuplement par brûlage 
dirigé : 10 000 €

Indicateurs d'évaluation

Estimation du coût Financements possibles

Etat, communes,… ONF,…
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Prio

1

Objectif(s) 
opérationnel(s)

Pelouses méso-xérophiles montagnardes 
de Corse (code Natura 2000 : 6170-15)

Pelouses méso-xérophiles à mésophiles 
altiméditérannéennes d'adret de Corse 

(code Natura 2000 : 6170-16)

Pelouses méso-xérophiles à mésophiles 
altiméditerranéennes d'ubacs de Corse 

(code Natura 2000 : 6170-17)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Action n° 2 - Fiche n°2

Conservation des habitats à pelouses altiméditerrannéennes et montagnar
Corse

Etat, communes,… ONF,…

Localisation - Périmètre d'application

2018

Suivi de la dynamique évolutive de ces habitats. La gestion conservatoire  se traduit notamment
des actions de maintien et/ou réouverture du milieu (par brûlage dirigé, rétablissement d'une ac

pastorale d'estive)

Calendrier de réalisation

Titre de l'action

Gestion des habitats à pelouses

Maîtres d'ouvrage potentiel Maître d'ouvre potentiel

Toute la ZSC

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Habitats de la Directive concernés Espèces de la Directive concernées 

Suivi : 3 jours tous les 2 ans sur 6 ans, soit 
9x500 = 4 500 €

Brûlage dirigé : 3 500 €/ha (surface à définir 
suivant les résultats du suivi)

x

Indicateurs d'évaluation

Estimation du coût Financements possibles

Superficie ou linéaire estimé :

rité

des de 

 par 
tivité 



 

Référence texte Priorité

1.3.17 / 1.3.18 / 
1.5.2

2

Titre de l'action

Gestion des habitats à Pin maritime

Action n° 2 - Fiche n°3

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Suivi : 2 jours par an sur 6 ans, soit 12 x 500 = 6 000 €

Peuplements supraméditerranéens de Pin maritime de 
Corse (Code Natura 2000 : 9540-1.6*)

x

Indicateurs d'évaluation

Estimation du coût Financements possibles

Peuplements mésoméditerranéens de Pin maritime de 
Corse (Code Natura 2000 : 9540-1.5*)

Maîtres d'ouvrage potentiel Maître d'ouvre potentiel

Toute la ZSC

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Habitats de la Directive concernés Espèces de la Directive concernées 

Localisation - Périmètre d'application Superficie ou linéaire stimé :

Calendrier de réalisation
2018

Mise en place de placettes permanentes pour le suivi du risque d'attaques par Matsucoccus feytodi et l'étude 
des moyens de lutte

Conservation des habitats à Pin maritime : protection contre l'incendie, adaptation de la 
gestion forestière et suivi du risque Matsucoccus

Etat, communes,… ONF,…
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Priorité

1Gestion des populations de mouflons de Corse

Action n° 3 - Fiche n°1
Titre de l'action

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Tous

Habitats de la Directive concernés Espèces de la Directive concernées 

Localisation - Périmètre d'application

Voir carte

ONCFS, ONF,…

Superficie ou linéaire stimé :

Mouflon de Corse

Soutien au programme régional de recherche et de développement

2018

Dans le cadre du programme de gestion du mouflon de Corse, différentes opérations sont prévues, à 
savoir : marquage et suivi des animaux par colliers GPS et VHF, suivi sanitaire, étude génétique, et 

une campagne d'information.  Prospection de zones de d'e

Nombre d'actions mises en œuvre

Etat, communes,…

Maître d'oeuvre potentiel

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Calendrier de réalisation

Selon le type d'opération Feder, crédits Etat,…

x

Indicateurs d'évaluation

Estimation du coût Financements possibles

Maîtres d'ouvrage potentiel
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Priorité

2

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x

Feder, crédits Etat,…

Sur 4 ans : 2 500x4 = 10 000 €

Maîtres d'ouvrage potentiel Maître d'ouvre potentiel

Etat, communes,… ONF,…

Nombre d'inventaires réalisés et nombre de mesures incluses dans la gestion forestière

Estimation du coût Financements possibles

Inventaires : 5 journées par an, soit  5x500 = 
2 500€ / an

Toute la ZSC

Calendrier de réalisation
2018

Indicateurs d'évaluation

Espèces de la Directive concernées 

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Réalisation d'inventaires afin d'établir une cartographie précise de la répartition des spèces sur le site. 
Cette cartographie permettra une prise en compte optimale de ces espèces dans la gestion 

mulitfonctionnelle du site (éviter l'allevinage, conservat

Localisation - Périmètre d'application Superficie ou linéaire stimé :

Action n° 3 - Fiche n°2

Titre de l'action

Gestion des populations d'amphibiens

Amélioration des connaissances, suivi des espèces sur le site et mise en place 
de mesures de conservation

Discoglosses corse et sarde / Euprocte de Corse / 
Salamandre de Corse

Habitats de la Directive concernés 



 

Document d’objectifs : site Natura 2000 ZSC FR9400576 Massif du Cintu – Partie Forêt de Bonifatu 
Maître d’ouvrage : Etat / DREAL de Corse – Opérateur : Office National des Forêts – octobre 2012    

67

Priorité

1

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x

Action n° 3 - Fiche n°3
Titre de l'action

Chiroptères : suivi des espèces et mise en place de mesures de gestion 
conservatoires

Calendrier de réalisation

Tous

Amélioration des connaissances sur les zones de chasse et/ou les gîtes fréquentées par les 
chiroptères présents sur le site Natura 2000 et adaptation des mesures de gestion

Ensemble de la ZSC

Feder, crédits Etat,…Etude : 24 000 € par an sur 3 ans, soit 72 000€

Réalisation d'études télémétriques sur les zones de chasse et/ou de gîtes, notamment pour les espèces 
Barbastella barbastellus, Nyctalus leisleri, Rhinolophus ferrumequinum, Plecotus sp.

Indicateurs d'évaluation

Réalisation de l'étude

Estimation du coût Financements possibles

2018

Maîtres d'ouvrage potentiel

Etat, communes,… GCC

Espèces de la Directive concernées 

Toutes

Localisation - Périmètre d'application Superficie ou linéaire stimé :

Maître d'oeuvre potentiel

Habitats de la Directive concernés 

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 
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Priorité

1

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Feder, crédits Etat,…

Inventaires : 3 jours par an, soit 
3x500 = 1 500 € / an

Soit sur 6 ans : 6x1 500 = 9 000 €

Indicateurs d'évaluation

Estimation du coût Financements possibles

Nombre d'inventaires réalisés et nombre de mesures incluses dans la gestion forestière

Localisation - Périmètre 
d'application

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Superficie ou linéaire stimé :

Toute la ZSC

Etat, communes,… ONF,…

Réalisation d'inventaire pour 'établissement de la cartographie de répartition du Porte-queue 
sur l'ensemble de la ZSC. Prise en compte de la présence de ces deux espèces dans le 

cadre de la gestion forestière : détermination des stations de plantes hôtes

Calendrier de réalisation
2018

x

Maîtres d'ouvrage potentiel Maître d'ouvre potentiel

Amélioration des connaissances et mise en œuvre de mesures de 
conservation

Action n° 3 - Fiche n°4
Titre de l'action

La conservation des populations de Porte-queue de Corse

Porte-queue de Corse

Habitats de la Directive 
concernés 

Espèces de la Directive concernées 

Landes oro-méditerranéennes à 
genêts (4090)



 

Priorité

1

Action n° 4 - Fiche n°1

Titre de l'action

Recherche et établissement d'une cartographie des stations de la 
Buxbaumie verte

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Nombre de fiches actions mises en œuvre

Maîtres d'ouvrage potentiel Maître d'ouvre potentiel

Etat, communes,… CBNC,ONF,…

Suivi des stations des espèces de flore de la Directive

Buxbaumia viridis

Habitats de la Directive concernés Espèces de la Directive concernées 

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

Calendrier de réalisation

Localisation - Périmètre d'application Superficie ou linéaire stimé :

Toute le ZSC

2018

Rechercher la présence de Buxbaumia veridis et établir le cas échéant une cartographie des stations

Indicateurs d'évaluation

x

Estimation du coût Financements possibles

2 jours par an sur 6 ans, soit 12 x 500 = 6 000€ Feder, crédits Etat,…
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Priorité

1

Action n° 5 - Fiche n°1

Titre de l'action

Organisation administrative

Objectif(s) 
opérationnel(s)

2013 2014 2015 2016 2017
x x x x x

Améliorer la gestion administrative du site par la séparation effective des 
différentes sous unités de la ZSC Massif du Cintu

Habitats de la Directive concernés Espèces de la Directive concernées 

Toutes

Réalisation des dossiers

Etat

Localisation - Périmètre d'application Superficie ou linéaire stimé :

Calendrier de réalisation
2018

Maîtres d'ouvrage potentiel

Toute la ZSC

Description des opérations et des modalités de leur mise en œuvre 

La ZSC Massif du Cintu est constituée de sous unités (Ascu, Bonifatu, Corscia, Aitone - Valduniellu) 
ayant des contraintes et des enjeux de conservation différents. Ainsi, dans un souci d'optimisation de 

la mise en œuvre des actions de gestion et de conse

Tous

Néant

x

Indicateurs d'évaluation

Estimation du coût Financements possibles

Maître d'ouvre potentiel
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7. ANNEXES 

 

 

 

ANNEXE N° 1 

COPIE DU FSD NATURA 2000 DU SITE FR9400576   

« MASSIF DU CINTU » 
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ANNEXE N° 2 

COPIE DE L’ARRETE PREFECTORAL DE CREATION DU COPIL 

 DU SITE FR9400576  « MASSIF DU CINTU » 
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National des Forêts – octobre 2012    
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National des Forêts – octobre 2012    
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National des Forêts – octobre 2012    
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ANNEXE N° 3 

METHODE DE HIERARCHISATION DES ENJEUX ECOLOGIQUES  

NATURA 2000 EN LANGUEDOC ROUSSILLON 
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ANNEXE N° 4 

FICHE DESCRIPTIVE DE LA COCHENILLE DU PIN :  

MATSUCOCCUS FEYTODI 
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ANNEXE N° 5 

COMPTE RENDU DU BRULAGE DIRIGE 

REALISE AU COL DE BONASSA LE 25 OCOTBRE 2012 : 

COUPURE ACTIVE N° 6 
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ANNEXE N° 6 

EXTRAITS DE LA PRMF DU MASSIF DE BONIFATU 
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8. ABREVIATIONS ET ACRONYMES 

 
ATEN : Atelier Technique des Espaces Naturels 

BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière 

CBNC : Conservatoire Botanique National de Corse 

CoPil : Comité de Pilotage 

CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière 

CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

CTC : Collectivité Territoriale de Corse 

DREAL : Direction Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

FDCHC : Fédération Départementale des Chasseurs de Haute Corse 

FSD : Formulaire Standard de Données 

GCC : Groupe Chiroptères Corse 

IGN : Institut Géographique National 

MAAF : Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt. 

MEDE : ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie 

MNHN : Muséum National d’Histoire Naturel 

OEC : Office de l’Environnement de la Corse 

ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONF : Office National des Forets 

PNRC : Parc Naturel Régional de Corse 

PPFENI : Plan de Protection des Forêts et des Espaces Naturels contre les Incendies 

PRMF : Protection Rapprochée du Massif Forestier 

RNF : Réserves Naturelles de France 

SIC : Site d’Intérêt Communautaire 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 

 


